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COMITÉ SYNDICAL 
SAINT FONS, MERCREDI 20 MARS 2024 

 
 
Le mercredi 14 mars 2024 à 18 heures 40, le Comité du Syndicat de gestion des énergies de la région 
lyonnaise, régulièrement convoqué le 13 mars 2024, s’est réuni en session ordinaire à la mairie de 
Saint-Fons, sous la présidence de Monsieur Éric PEREZ, président. 
Pour l'examen des délibérations du compte administratif, le Comité a désigné Madame Corinne SUBAÏ 
comme présidente de séance. 
 
Pour répondre à la nouvelle réglementation du référentiel budgétaire et comptable M57, les budgets 
primitifs ont été communiqués aux délégués le 6 mars 2024. 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien-d’Ozon) 
 
 
DÉLIBÉRATIONS D’INTÉRÊT COMMUN 

Quorum : 34 
Nombre de délégués en exercice : 85  (233 voix)
Nombre de délégués titulaires présents : 36 (117 voix) 
Nombre de délégués suppléants présents : 7 (7 voix)
Total de délégués présents 42  (124 voix)
Nombre de pouvoirs : 9  (30 voix)
Nombre total de délégués ayant voix délibérative : 52 (154 voix)
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PRÉSENTS 
 

Délégués présents à la séance (X), excusés (e) 

COLLECTIVITÉ DÉLÉGUÉS TITULAIRES Pst DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS Pst 

METROPOLE DE LYON BARLA Nicolas X GOMEZ Stéphane  
METROPOLE DE LYON BRUNEL Vinciane X HÉMAIN Séverine  
METROPOLE DE LYON CHADIER Sandrine  LAGARDE Caroline  
METROPOLE DE LYON COHEN Claude  BADOUARD Benjamin  
METROPOLE DE LYON DA PASSANO Jean-Luc  MAIRE Michaël  
METROPOLE DE LYON DAVID Pascal X ZDOROVTZOFF Sonia  
METROPOLE DE LYON DEVINAZ Gilbert-Luc  e PERCET Joëlle  
METROPOLE DE LYON FONTAINE Myriam X NOVAK Floyd  
METROPOLE DE LYON GIROMAGNY Véronique X CAMUS Jérémy  
METROPOLE DE LYON GODINOT Sylvain e ARTIGNY Bertrand  
METROPOLE DE LYON GUELPA-BONARO Philippe e BAGNON Fabien  
METROPOLE DE LYON HAON Thierry X DEHAN Nathalie  
METROPOLE DE LYON MILLET Pierre-Alain X LUNGENSTRASS Valentin  
METROPOLE DE LYON PEREZ Éric X BAUME Émeline  
METROPOLE DE LYON RAY Jean-Claude  e ASTI-LAPPERRIÈRE Florence  
METROPOLE DE LYON REVEYRAND Anne X BRAMET-REYNAUD Nathalie   
METROPOLE DE LYON SECHAUD Joëlle X VIEIRA Matthieu  
METROPOLE DE LYON SIBEUD Nicole e PETIT Gaël  
METROPOLE DE LYON SMATI Julien  COLLIN Blandine  
METROPOLE DE LYON SUBAÏ Corinne X VESSILLER Béatrice  

 

 

COMMUNES 
HORS TERRITOIRE 

DÉLÉGUÉS TITULAIRES Pst DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS Pst 

BRIGNAIS THUET Bruno X MARCILLIERE Christine  
CHAPONOST DUPIED Didier e LAURENT Cédric  
CHASSELAY LASSAUSAIE Bruno  GHIRARDI Aurélie  
COMMUNAY CHONÉ Jean-Philippe X PATIN Yvan  
MILLERY CASTELLANO Michel X PUYJALINET Eric  
ST SYMPHORIEN D'OZON PERRUSSET Guy X   
TERNAY PERDRIX Pierre e FAUCHET Jérôme  
VOURLES PINEL Christophe e DILLENSEGER Thierry e 
 

 

 

 

  



 

Comité du SIGERLy, 
St Fons, le 20 mars 2024 
Bulletin n° 221 5/26 

Délégués présents à la séance (x), excusés (e) 

COMMUNES DÉLÉGUÉS TITULAIRES Pst DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS Pst 
Albigny-sur-Saône SAUNIER Thierry X LAULAGNET Bernard  
Bron DUBIEF Marc X Marion CARRIER  
Cailloux-sur-Fontaines PICARD Frédéric e ALLEGRANTI Gilles  
Caluire-et-Cuire BLACHERE Sophie e DIALLO Mamadou X 
Champagne-au-Mt-d'Or GAZAN Rémy e REMY Bernard  
Charbonnières-les-Bains CARDINAL Sandrine X BOISSON Nausicaa  
Charly DUCHARNE Thierry X RUÉ Marie-Laure   
Chassieu FOURRIER Michel e DECHENAUX Bernard e 
Collonges-au-Mt-d'Or JOUBERT Patrick X CARTIER Jacques  
Corbas LEGRAS Alain X BREVALLE Eddie  
Couzon-au-Mt-d'Or THOMMEGAY David e LUCAS Karine e 
Craponne PASTRÉ François e MAGOUTIER Jean-Louis  X 
Curis-au-Mt-d'Or NICOLAS Philippe X FERRARELLI Stéphane  
Dardilly MARTIN Thierry e PAUME Damien X 
Décines-Charpieu ALLOIN Jean-Emmanuel  GUESMIA Samir  
Ecully GARDON-CHEMAIN Agnès e BUSQUET Isabelle  
Feyzin THIMONET Christophe X MIHINDOU Jolly Clair   
Fleurieu-sur-Saône GIRAUD Michel X BELUZE Patrick  
Fontaines-St-Martin RIBAS Rémy e MAGNIN Françoise X 
Fontaines-sur-Saône BRUSCOLINI Olivier X MAZUEL Michel  
Francheville VERNAT Jean-Paul X PAGNOUD Sophie  
Genay MAGAUD Noëlle e ROUVIER Stéphane  
Givors VITORIO Alipio X FERNANDES Isabelle  
Grigny ODO Xavier  CABROL Christophe  
Irigny DARCY Christophe  GAREL Xavier  
Jonage NASARRE François e RAMOS Eric  
Limonest GERVAIS Pierre X REBOTIER Béatrice  
Lissieu BALAYÉ Quentin  DE FREITAS Elisabeth  
Marcy l'Étoile JASSERAND Yves e SEDDAS Agnès e 
Meyzieu DUMAS Bernard e PELLARINI Robert X 
Mions GUIGUET Julien  TUR Patrick  
Montanay SUCHET Gilbert X CRETIN Rémy  
Mulatière (La) STRUB Arnold X VINCENT Eric  
Neuville-sur-Saône PASTY Nicolas  ALAMERCERY Vincent  
Oullins-Pierre-Bénite AMBARD Christian e HYVERNAT Frédéric X 
Poleymieux-au-Mt-d'Or JOLLY François e MARQUET Jean-Baptiste  e 
Quincieux LYONNET Germain X MUREAU Michèle  
Rillieux-la-Pape de la CRUZ Philippe X PIN Antoine  
Rochetaillée-sur-Saône VATONNE Eric  VERGIAT Eric  
St-Cyr-au-Mt-d'Or BOUVAT Cyrille X CATHELAND Gilles  
St Didier-au-Mt-d'Or BASSET Claude X GENOIS Carine   
St Fons CASTERS Thibaut    
St Genis-Laval RAGON Frédéric e PARDON-BERARD Françoise  
St Genis-les-Ollières FAYOLLE Xavier  MAVOUNGOU Martin  
St Germain-au-Mt-d'Or PERARDEL Philippe e TEILLON Thomas e 
St Priest PEILLET Stéphane  VERGNON Sophie  
St Romain-au-Mt-d'Or MALOT Guillaume  WAGET Pascal  
Ste-Foy-les-Lyon BARRELLON Pierre e DUMOND Robert X 
Sathonay-Camp PERRUT Anne X ROCHE Jean-Michel  
Sathonay-Village PARENTY Michel e DIROUX Jean-Marie   
Solaize BUDYNEK Jean-Michel e LAFFONT Stéphane e 
Tassin-la-Demi-Lune PECHARD Katia e JANNIN Pierrick  
Tour-de-Salvagny (La) JAL Jean-Philippe e DEBORD Jacques  e 
Vaulx-en-Velin DAHOUM Kaoutar  MOINE Philippe  
Vénissieux SGHAIER Lanouar  GAUTIN Jean-Maurice  e 
Vernaison SÉGOUFFIN Daniel e CHAIGNE Caroline e 
Villeurbanne CHIKH Ikhlef X COLLIAT Antoine  
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POUVOIR DONNÉ PAR UN DÉLÉGUÉ TITULAIRE À UN AUTRE DÉLÉGUÉ TITULAIRE : 
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon) 
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon) 
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or) 
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron) 
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or) 
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONÉ (Communay) 
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne) 
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison) donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery) 
Joëlle SECHAUD (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Vinciane BRUNEL (Métropole de Lyon) 
 
ARRIVÉE/DÉPART :  
Arrivée :  
- Délibération n°2 : Myriam FONTAINE (Métropole de Lyon) 
- Délibération n°3 : Françoise MAGNIN (Fontaines-Saint-Martin) 
 
Départ : 
- Délibération n°9 : Joëlle SECHAUD (Métropole de Lyon) 
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ORDRE DU JOUR 

 
 

 Compte rendu de l’activité du Bureau : présentation des décisions prises par délégation. 
 Compte rendu de l’activité du Président : présentation des décisions prises par délégation. 

 
Délibérations : 

 Affaires d’Intérêt commun : 

1) Adoption du procès-verbal du Comité du 14 février 2024 

2) Approbation des deux comptes de gestion (BP et BA) de l'exercice 2023 dressés par le Receveur 

3) Budget principal - Vote du Compte administratif 2023 

4) Budget annexe « Installations photovoltaïques » - Vote du Compte administratif de l'exercice 2023 

5) Budget Principal - Affectation des résultats 2023 

6) Budget annexe « Installations Photovoltaïques » - Affectation des résultats 2023 

7) Subvention de fonctionnement du budget principal au budget annexe Photovoltaïque 

8) Budget principal - Vote du Budget primitif 2024 

9) Budget annexe des Installations Photovoltaïques - Vote du Budget primitif 2024 

10) Autorisation donnée au Président de signer l'accord-cadre n° TVX_2024_01 relatif aux travaux 
d’extension, de fiabilisation et modernisation, et prestations de maintenance préventive, curative 
et corrective des réseaux d'éclairage public, et l’accord-cadre n° TVX_2024_02 relatif aux travaux 
de dissimulation des réseaux, de câblage et dépose des réseaux de télécommunication, et 
d'études de dissimulation des réseaux 

 
Questions diverses. 
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(La séance est ouverte sous la présidence de M. PEREZ) 

M. PEREZ.- Bonsoir à tous, je vous propose de commencer ce nouveau Comité du SIGERLy. 

Une fois n'est pas coutume, il n’y aura pas de présentation de la commune qui nous accueille ce soir, 
Saint-Fons, compte tenu d'un contexte particulier. Je ne vous ferai pas non plus d'intervention préalable, 
il y a suffisamment de délibérations financières ce soir et il y aura suffisamment de choses à dire. On 
va pouvoir démarrer sereinement ce nouveau Comité Syndical.  
 

 Désignation du secrétaire de séance 

Habituellement, le secrétaire de séance est le délégué de la commune qui nous accueille, mais 
aujourd’hui je désigne comme secrétaire de séance Guy PERRUSSET pour la commune Saint 
Symphorien-d’Ozon. 
 
 

AFFAIRES NE DONNANT PAS LIEU À DÉLIBÉRATION 

 

 Compte rendu des décisions prises par le Bureau 

Confer page 25. 

M. PEREZ.- Le Bureau s'est réuni le 8 mars 2024 sans délibération, mais nous avons pu préparer ce 
Comité Syndical.  

 

 Compte rendu de l’activité du Président 

M. PEREZ.- : 

- 16 février : j'ai participé à la réunion des Présidents et l'Assemblée générale de TEARA à Vignieu 
dans l’Isère. Cette année, TEARA est présidé par Bertrand LACHAT de TE38.  

- 7 mars : nous avons réalisé la deuxième réunion territorialisation Territoire Energie à Villeurbanne. 

- 8 mars : rendez-vous en mairie de Cailloux sur Fontaine. Nous avons eu une commission générale 
et un bureau politique. 

- 15 mars : CAO géoréférencement qui suivait une première CAO géoréférencement que nous 
avions préféré ne pas attribuer pour diverses raisons. Et je peux vous donner les résultats qui sont 
plutôt bons, puisque nous divisons par 5 le niveau des montants sur le géoréférencement.  

- 15 mars : j'ai participé à la présentation du bilan régional de RTE Auvergne Rhône-Alpes. On 
constate des baisses de consommation électrique sur l’année 2023. 

 

J’en viens au compte rendu des décisions du Président. 

 

 Compte rendu des décisions prises par le Président  

Confer page 26. 

Décisions :  

Affaires juridiques :  

- 1 convention de mise à disposition temporaire de la salle Candela (modification des modalités de 
réservation). 
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AFFAIRES DONNANT LIEU À DÉLIBÉRATIONS 

 

 Délibérations d’intérêt commun  

M. PEREZ.- Je vous rappelle les modalités de vote pour les délibérations d'intérêt commun : 

 Métropole de Lyon : 1 délégué = 8 voix 

 Communes de la Métropole : 1 délégué = 1 voix 

 Communes hors Métropole : 1 délégué = 2 voix. 

La délibération est adoptée à la majorité simple des suffrages exprimés, sauf mention spécifique dans 
les délibérations. 

 

Délibération n°C_20240320_01 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ DU 14 FÉVRIER 2024 

Rapporteur : Monsieur Eric PEREZ, Président 

Confer page 2/46. 

M. PEREZ.- Y a-t-il des commentaires ou remarques sur le procès-verbal de la séance du 14 février ? 
Pas de commentaires ni remarques.  

Je vous propose de passer au vote.  

Il est procédé au vote électronique.  

Pour :  42 (137 voix) 
Contre :  0  
Abstention :  2 (2 voix) 
 

Le procès-verbal du Comité Syndical du 14 février 2024 est adopté à l'unanimité des suffrages 
exprimés. 

 

 
Délibération n°C_20240320_02 

APPROBATION DES DEUX COMPTES DE GESTION (BP ET BA) DE L'EXERCICE 2023 
DRESSÉS PAR LE RECEVEUR 

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets) 

Confer page 4/46. 

Mme SUBAÏ.- En ce qui concerne le rapprochement sur les comptes de gestion qui ont été transmis à 
la Trésorerie et qui permettent de comparer les écritures entre le SIGERLy et la Trésorerie, celles-ci 
sont conformes.  

Y a-t-il des questions ou des remarques ? Pas de question ni remarque.  

Je vous demande donc de valider cette conformité. 

Il est procédé au vote électronique.  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

M. PEREZ.- L’année prochaine, ce sera un compte unique, nous n’aurons plus cette délibération. 

M. PEREZ.- Madame SUBAÏ assume la présidence de la séance puisque je dois me retirer au moment 
des votes. 
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Délibération n°C_20240320_03 

BUDGET PRINCIPAL - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets) 

Confer page 7/46. 

Mme SUBAÏ.- En synthèse, le compte administratif retrace l'ensemble des recettes et dépenses 
réalisées par le SIGERLy en 2023. Il permet de vérifier l'exécution réelle des recettes et dépenses 
annoncées lors du budget primitif.  

Comme cela a déjà été évoqué lors du ROB, cette année 2023 est pour le moins atypique avec un 
résultat global de fonctionnement exceptionnel qui a permis de financer de nombreux investissements 
tout en repoussant la nécessité d'emprunter. Les dépenses de la section de fonctionnement s'élèvent à 
près de 34,6 M€ et les recettes à près de 59 M€, ce qui donne un résultat positif de 24 M€.  

 Section de fonctionnement :  

Dépenses : 

Les charges à caractère général représentent 7 M€, soit 21 % des dépenses réelles de fonctionnement, 
et sont en baisse de 24 % par rapport à l'année 2022. 

Les dépenses liées à la compétence éclairage public s’élèvent à 5 M€, achat d’énergie, ce qui explique 
principalement cette baisse sur 2023. 

En ce qui concerne les charges de personnel de 3 M€, l'évolution de 9,4 % par rapport à 2022 est 
notamment liée au GVT, glissement vieillesse technicité, à la hausse du point d'indice au 1er juillet 2023, 
à l'augmentation du smic et aux postes pourvus.  

En ce qui concerne l'atténuation de produits de 20 758 121€, ce chapitre concerne le reversement 
principal aux communes de l’accise, anciennement taxe intérieure sur la consommation finale 
d'électricité.  

En ce qui concerne les charges financières, chapitre 66, pour 1 725 956 €, ce sont principalement les 
intérêts d'emprunt du SIGERLy, et on relève une hausse de 8,27 % suite à la remontée des taux d'intérêt 
qui ne vous a pas échappée en 2023.  

Les charges exceptionnelles de 18 666 € portent sur un remboursement principal, un trop-perçu de 
TICFE de 2022.  

Les dépenses d'ordre de fonctionnement de 1 963 435 € regroupent les opérations d'ordre de transfert 
entre sections, donc les recettes d'ordre d'un montant équivalent qui figureront au chapitre 40 côté 
investissement, et les opérations d'ordre liées aux cessions pour 1 827 032 € qui sont principalement 
liées à la cession des locaux de la Baïsse et des véhicules.  

Recettes : 

Les recettes s’élèvent à 59 169 380 €.  

En ce qui concerne le chapitre 70 pour 686 934 €, il s'agit principalement des recettes sur les 
redevances perçues pour les appuis communs de l'ordre de 100 000 €, du remboursement des 
opérateurs câblés de l'ordre de 92 000 €, des CEP de l'ordre de 430 000 € et des recettes relatives aux 
frais de maîtrise d'ouvrage des conventions et remboursement des frais de déplacements d'ouvrage de 
l'éclairage public de l'ordre de 65 000 €. 

Le chapitre 73, impôts et taxes, de l'ordre de 22 M€ concerne l'encaissement de l’accise qui est versée 
aux communes membres. Nous sommes en hausse de 33 %, mais je vous rappelle que c'est parce 
qu'on a 5 trimestres sur cette année puisqu’on a récupéré un trimestre de 2022, mais en 2024 on 
repassera à nouveau sur 4 trimestres. 

Le poste dotations et participations, chapitre 74, de l'ordre de 29 M€ progresse de 2 % par rapport à 
2022. Il s'agit principalement de la contribution des communes pour 28 M€, du solde correspondant aux 
subventions pour 435 000 € pour le financement des études CEP et des programmes ACTEE, CEDRE, 
SEQUOIA, et du remboursement FCTVA de l'ordre de 10 000 €. 

Le chapitre 75, autres produits de gestion courante, de 5 384 746 € est en hausse de 24,8 % et ces 
produits proviennent essentiellement des redevances et concessions et dont 96 000 € concernent la 
partie prélevée sur la rémunération des agents pour les tickets restaurants. 
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Le chapitre 77, produits exceptionnels, de l'ordre de 2 M€, connaît une variation à la hausse 
exceptionnelle, ceci s'explique par la vente des anciens locaux et des 5 véhicules de services, raison 
pour laquelle c’est à +2 275 %.  

En termes de résultat de fonctionnement, nous avons donc un solde positif d'exécution à 24 556 909 €, 
avec un résultat antérieur de l'année 2022 de 1 137 493 €, soit un solde d'exécution cumulé de 
25 694 403 €. 

 Section d'investissement : 

Les dépenses s’élèvent à 43 956 109 € et les recettes à 45 509 289 €. 

Dépenses : 

Les subventions d'investissement de l'ordre de 442 569 € concernent le reversement aux communes 
des Certificats d'économie d'énergie, CEE. C’est en forte hausse, en lien avec la vente des CEE de 
2022 reportée sur l'exercice 2023.  

Chapitre 16, remboursement d’emprunt, d’un montant de 12 680 546 €. Il s'agit du remboursement de 
la part en capital emprunté du syndicat pour 10 605 000 € et de la dette SYDER qui s’éteint 
naturellement, mais qui est encore importante puisqu’elle est de l'ordre de 2 075 000 €. 

Le chapitre 20, immobilisations incorporelles, d’un montant de 169 063€ porte sur les dépenses liées 
à l'acquisition de logiciels, licences informatiques, droits d'utilisation pour faciliter le travail et permettre 
l'évolution des processus de travail. C’est en hausse par rapport à 2022 de 126 000 €. Les principales 
dépenses sont liées à l'achat de logiciels des contributions, l'acquisition du logiciel JOOL, gestionnaire 
de données de consommation d’énergie initialement porté par l'Ademe.  

Le chapitre 21, immobilisations corporelles, d’un montant de 268 629 € porte sur l’achat des 5 véhicules 
de service pour un montant de 138 560 €, des dépenses informatiques pour 70 000 € et de matériel de 
bureau de l'ordre de 53 000 €.  

Immobilisations en cours, chapitre 27, de l'ordre de 28 881 868 €, cela concerne principalement les 
travaux réalisés sur le territoire de vos communes en matière de dissimulation coordonnée des réseaux 
et d'éclairage public.  

Le chapitre 45, opérations pour le compte de tiers, de 209 802 € porte sur les travaux d'éclairage public 
principalement pour les communes qui n'ont pas transféré la compétence éclairage public au syndicat. 
Ces dépenses feront l'objet d'un recouvrement auprès des communes concernées à la fin des travaux 
en recettes d'investissement. 

Le chapitre 041, dépenses d’ordre patrimonial, de 1 299 452 € concerne les opérations patrimoniales, 
à savoir les opérations d'ordre au sein de la section d'investissement qui correspondent au 
remboursement de la TVA par ENEDIS. On peut retrouver un montant équivalent au chapitre 041 en 
recettes d'investissement.  

 

Recettes : 

42 246 400 € sont au titre des recettes réelles et 3 262 888 € sont au titre des recettes d'ordre. 

Le chapitre 10, dotations et fonds divers, est d’un montant de 22 173 210 € dont 19 M€ d'excédents de 
fonctionnement capitalisé consécutif à l'affectation des résultats de 2022 et 3 M€ au titre du FCTVA 
basé sur les dépenses réelles d'équipement 2022 du SIGERLy.  

Subventions d'investissement, chapitre 13, pour un montant de 2 257 312 €, on a les participations 
via les fonds de concours pour 1 225 000 € (contre 479 000 € en 2022), la vente des CEE pour 
706 456€ (en 2022 on n’en avait pas), la subvention du Secrétariat de la Défense et de la Sécurité 
Nationale pour la cybersécurité de 50 000 €, le fonds vert pour 193 508 € et une subvention Ademe, 
DREAL et de la Métropole de Lyon à hauteur de 82 725 €. 

En ce qui concerne le chapitre 16, emprunts et dettes, d’un montant de 16 M€, l'emprunt représente 
38 % des recettes réelles d'investissement, ce qui montre qu'on investit. Ce chapitre concerne 
principalement les deux emprunts contractés pour faire face aux factures des projets 2022 et qui ont 
été versées en 2023.  

Le chapitre 27, autres immobilisations financières, de 1 290 452 € porte sur un remboursement de la 
TVA par notre concessionnaire ENEDIS, en baisse par rapport à 2022 du fait de l'augmentation des 
demandes en éclairage public pour 2023, il y a un effet vase communicant entre TVA et FCTVA selon 
la répartition des travaux EP et DCR. 
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Chapitre 4581, opérations pour le compte de tiers, de 525 425 €, il s'agit principalement des 
remboursements des communes au titre de l'éclairage public selon l'avancement des chantiers 
coordonnés par le syndicat pour le compte de ces 7 communes.  

Les recettes d'ordre d'investissement de l'ordre de 3 262 888 € correspondent pour le chapitre 040 aux 
amortissements des immobilisations corporelles pour 136 000 € et celles relatives aux écritures de 
cession des biens de 1 827 000 €, la contrepartie de ces opérations est inscrite en dépense au chapitre 
42. 

En termes de résultat d'investissement, le besoin de financement s’élève à 25 167 000 €.  

On constate une parfaite concordance des résultats de clôture du compte administratif et du compte de 
gestion, et la nécessité d'affecter une partie du résultat de fonctionnement (solde négatif d'exécution 
cumulé de la section d’investissement augmenté du solde négatif des restes à réaliser), soit 
25 167 000,99 €. 

Il vous est demandé de bien vouloir adopter ce compte administratif. 

(Monsieur PEREZ quitte la salle.) 

 

Avez-vous des questions ou des remarques ? 

M. JOUBERT (Collonges-au-Mont-d’Or).- Pour les recettes d'investissement, vous avez évoqué le 
chapitre 10 avec une baisse de 13 %, pouvez-vous nous donner le détail ? Peut-être l'avez-vous fait. 

Mme SUBAÏ.- 19 M€ d'excédent de fonctionnement capitalisé consécutif à l'affectation des résultats de 
2022 et 3 M€ au titre du FCTVA. 

M. JOUBERT.- Par rapport à 2022 ? 

Mme SUBAÏ.- Je laisse nos responsables Finances vous répondre.  

J'en profite pour les remercier parce qu’un gros travail a été fait. Je ne sais pas si vous vous rendez 
compte à quel point l'écriture a changé et devient plus digeste. C'est grâce à elles et à leurs services 
qui travaillent sur ces comptes et cela me donne l'occasion de les remercier. 

Mme la DGA Ressources.- Quand on affecte le résultat de l'an dernier, on s'assure que cela vient 
suffisamment compenser les besoins de l'année et on n'inscrit pas plus que ce qui est nécessaire. 

M. CHONÉ.- On avait besoin de moins d'argent en 2022 qu'en 2021. 

Mme SUBAÏ.- Y a-t-il d'autres questions ? Pas d'autres questions. 

Je vous propose de passer au vote. 

Il est procédé au vote électronique.  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

(Le Président ne participe pas au vote, sa voix ainsi que son pouvoir sont donc décomptés) 

 

Je vous l’ai promis, j'ai dit que j'allais vous parler de la vente des locaux de la Baïsse. Ce compte 
administratif est l'occasion de faire de la publicité pour les superbes locaux que nous avons maintenant, 
les personnels sont ravis d'être dans ces nouveaux locaux. 

La dernière fois, vous avez voté quelque chose qui est peut-être passé sous les radars et cela mérite 
d'être mis en exergue. Vous avez peut-être vu lors des vœux cette belle salle que nous avons et vous 
avez le droit de l'utiliser pour vous, gratuitement une fois par an. Chaque commune adhérente peut 
utiliser cette salle, elle sera mise à votre disposition une fois par an. On n'avait pas ça avant, maintenant 
on l'a.  

C'est très agréable d'avoir tous ces locaux sur un même plateau pour les agents. Cela donne beaucoup 
plus d'efficacité dans leur façon de travailler et cela permet de se rencontrer, d’avoir un lieu commun 
alors qu’avant on était sur deux étages. Je n’oserais pas dire que nos bâtiments sont en catégorie A, 
mais ils sont beaucoup mieux que le G d'avant. Ces locaux neufs demandent beaucoup moins de 
maintenance, on peut aussi demander au propriétaire de faire des travaux quand c’est nécessaire, ce 
que l'on ne pouvait pas faire avant non plus, et ils sont très accessibles. En termes de facilité pour venir 
directement dans les locaux du SIGERLy et pour les agents pour venir vers vos communes, on a une 
facilité d'accès grandement améliorée.  
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Je vous prie d'excuser Philippe PERARDEL, c’est lui qui aurait peut-être dû vous en parler, mais il est 
malade.  

Avec ces locaux, on a une véritable vitrine du SIGERLy, mais c'est la vôtre, ce sont vos communes qui 
finalement ont un outil au sein duquel vous pouvez être fiers de faire venir vos différents partenaires.  

Avez-vous des questions ? Pas de questions. 

 

Délibération n°C_20240320_04 

BUDGET ANNEXE « INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES » - 
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L'EXERCICE 2023 

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets) 

Confer page 18/46. 

Mme SUBAÏ.- Nous devons encore voter le compte administratif, nous aurons encore un budget annexe 
sur les installations photovoltaïques. On serait sur l'avant-dernier CA sur ce budget annexe, il nous en 
restera encore un puis cela devrait être le dernier. 

Bravo aux services. 

Nous avons un budget annexe sur les installations photovoltaïques donc un compte administratif. Ce 
compte administratif doit être équilibré. Nous avons en dépenses 124 629 € et en recettes 137 483 €. 
La différence nous donne la possibilité d’investir et notamment de faire des travaux sur deux installations 
qui sont en souffrance, pour ne pas dire arrêtées. 

Nous avons 15 installations photovoltaïques. Nous avons une production vendue de 120 000 € et un 
résultat de 50 000 € en fonctionnement et 40 000 € en investissement. Un montant de 74 000 € sera 
nécessaire pour ces travaux.  

Y a-t-il des questions sur ce compte administratif sur les installations photovoltaïques ? Pas de 
questions. 

Nous constatons une parfaite concordance des résultats de clôture du compte administratif et du compte 
de gestion. Je vous demande de bien vouloir adopter ce compte administratif pour l'exercice 2023 du 
budget annexe photovoltaïque. 

Il est procédé au vote électronique.  

La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

Pour :  46 (134 voix) 
Contre :  0  
Abstention :  1 (1 voix) Arnold STRUB (La Mulatière) 
 
(Le Président ne participe pas au vote, sa voix ainsi que son pouvoir sont donc décomptés) 

(Le Président Monsieur PEREZ réintègre la séance) 

 

 

Délibération n°C_20240320_05 

BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets) 

Confer page 22/46. 

Mme SUBAÏ.- Nous avons un résultat en fonctionnement positif à affecter et le besoin de financement 
étant positif, nous avons un résultat négatif pour l'aspect investissement.  

Nous avons 25 694 403 € d'excédent et 25 167 000 € en besoin de financement, ce qui fait un total de 
527 402 €. Je vous propose que ce résultat soit inscrit sur le budget de l'année 2024. 
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Y a-t-il des questions ? Pas de questions. 

Je vous propose de voter le report du solde d'exécution d'investissement pour 20 032 620 € au budget 
primitif 2023 du budget principal et d'affecter le résultat de fonctionnement au budget primitif en réserve 
d'investissement recette du compte 1068 pour 25 167 000 € et en report de fonctionnement ligne 
codifiée R002 résultat de fonctionnement reporté pour 527 402 €. 

Je vous propose de passer au vote.  

Il est procédé au vote électronique.  

La délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Délibération n°C_20240320_06 

BUDGET ANNEXE « INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES » - 
AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets) 

Confer page 25/46. 

Mme SUBAÏ.- En ce qui concerne le photovoltaïque, le compte administratif 2023 que vous avez voté 
juste avant affiche un résultat disponible de 15 946 €. Je vous propose de l'inscrire sur le budget de 
l'année 2024. 

 

 

Y a-t-il des questions ? Pas de questions.  
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Je vous propose de bien vouloir reporter le solde d'exécution d'investissement pour 40 177 € au budget 
primitif 2024 du budget principal et d'affecter le résultat de fonctionnement pour 34 722 € en réserve 
d'investissement recette du compte 1068 et en report de fonctionnement ligne codifiée R002 résultat de 
fonctionnement reporté pour 15 946 €. 

Il est procédé au vote électronique.  

La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

Pour :  49 (150 voix) 
Contre :  0  
Abstention :  1 (1voix) Arnold STRUB (La Mulatière) 
 

 

Délibération n°C_20240320_07 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET PRINCIPAL 
AU BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAÏQUE 

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets) 

Confer page 28/46. 

Mme SUBAÏ.- Le budget annexe est soumis à la nomenclature M4. Je vous rappelle que nous avons 
un parc de 15 installations photovoltaïques. 

Vous aviez retenu qu'il fallait abonder pour 74 000 € pour faire des travaux, on a eu 15 000 € d’un côté 
et je vous propose de verser une subvention exceptionnelle de 60 000 € pour financer la section 
d'exploitation du budget annexe photovoltaïque et donc réparer ces deux installations qui sont à l’arrêt. 

Y a-t-il des questions ? Pas de questions. 

Je vous propose de voter cette subvention exceptionnelle de 60 000 €.  

Il est procédé au vote électronique.  

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

Délibération n°C_20240320_08 

BUDGET PRINCIPAL - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets) 

Confer page 31/46. 

Mme SUBAÏ.- Les comptes du SIGERLy se décomposent en deux budgets désormais soumis à la 
nomenclature M57 applicable aux services publics administratifs et un budget annexe soumis à la 
nomenclature M4 applicable aux services publics industriels et commerciaux et qui porte sur les 15 
installations photovoltaïques. Tous les deux doivent être votés en équilibre en dépenses et en recettes 
pour les deux sections fonctionnement et investissement. 

Ce budget primitif prévoit un maintien de l'effort d'investissement, une intégration plus performante dans 
nos marchés comme vous l’a dit en amont le Président sur les commissions d'appel d'offres, une gestion 
rigoureuse des charges à caractère général et une attention sur le budget consommation d'énergie.  

Conformément à ce que je vous ai dit au ROB, nous subissons un effet ciseaux conjoncturel avec une 
baisse des recettes donc des contributions et une hausse des dépenses principalement liées aux 
consommations d'énergie prévues.  

 FONCTIONNEMENT 

Dépenses 

Le total des dépenses de fonctionnement s’élève à 51 502 082 €, calibrées au plus juste.  

Sur le chapitre 011, le montant de 13 463 900 € correspond à 36 % des charges réelles de 
fonctionnement, en hausse de 57 % provenant principalement du poste achat d'énergie électricité qui 
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passe à 7,7 M€ contre 2,8 M€ en 2023. Ce montant, pour sa partie réalisée, impactera fortement le 
calcul de la contribution 2025. Je vous rappelle que 52 communes ont transféré leur compétence 
éclairage public vers le SIGERLy.  

Le chapitre 012, charges de personnel, d’un montant de 3 288 000 € représente 9 % des dépenses 
réelles de la section de fonctionnement. Cette prévision comprend le GVT et l'attribution de 5 points 
d'indice majoré pour tous les agents publics à compter du 1er janvier 2024, en application du décret du 
28 juin 2023. Cette ligne est en baisse.  

Le chapitre 014, atténuations de produits, d’un montant de 17 820 000 € est le reversement de l’accise 
et représente 48 % des dépenses de la section de fonctionnement du budget. La baisse s'explique par 
la comptabilisation de 4 trimestres contre 5 en 2023, on était sur une année de transition du fait de la 
reprise du suivi par la préfecture et si on compare aux années précédentes, on retrouve nos 4 
semestres.  

Le chapitre 65 d’un montant de 400 064 € et qui représente 1,07 % porte sur les indemnités des élus 
de l’ordre de 55 000 €, les dépenses informatiques de 100 000 €, les versements des subventions 
publiques de 230 000 €, le reversement SDIE et l’audit effacement aux membres concernés, et 60 000 € 
concerne la subvention du budget annexe photovoltaïque que l'on a voté juste avant. Et on met en 
prévision 20 000 € pour les intérêts moratoires.  

Le chapitre 66 d’un montant de 2 390 000 € concerne les intérêts de la dette et les intérêts courus et 
non échus des nouveaux emprunts à hauteur de 297 000 €. Ce chapitre est en hausse de 33 % par 
rapport à 2023, qui est notamment due à la hausse des taux d'intérêt d'emprunt de ces dernières années 
et de la comptabilisation de l'opération du SOIP de l’ordre de 300 000 €. 

Le chapitre 67, charges exceptionnelles, s’élève à 10 000 € et regroupe les éventuels titres annulés 
sur l’exercice antérieur. 

 

On a ensuite les écritures purement budgétaires avec le virement de la section d'investissement à 
hauteur de 13 805 118,32 € et 325 000 € pour les dotations aux amortissements, on va retrouver la 
même en recettes d’investissement au chapitre 40. 

 

Recettes 

Concernant les recettes, vous voyez apparaître au chapitre 70 un montant de 722 500 € qui correspond 
à l'adhésion des membres au CEP pour 604 500 €, aux recettes concernant les appuis communs 
estimés à 45 000 € pour 2024 et aux redevances d'occupation des domaines estimées à 73 000 €.  

Le chapitre 73 représente 88 % des recettes réelles de la section. Attention, il y a des nouveautés du 
fait du rattachement comptable en M57 ; il s'agit principalement de l’accise TICFE pour 18 M€, de la 
contribution fiscalisée des communes membres pour 26 981 3059,28 € en 2024 contre 28,4 M€ en 
2023. La baisse de 5 % est essentiellement due à la baisse des tarifs de l'achat d'énergie de 2023, je 
vous rappelle qu'on avait fait une belle opération. Sur le tableau, les 103 % de variation à la hausse 
s'expliquent par la modification d'inscription comptable liée à la M57, chapitre 74 en 2023, maintenant 
on est passé en 73 pour la comptabilisation des contributions fiscalisées.  

Le chapitre 74 d’un montant de 394 821 € correspondant à 1 % des recettes réelles de la section porte 
sur l’adhésion des communes aux frais du groupement d'achat d'énergie pour un montant de 51 000 € 
et sur les subventions liées aux activités CEP estimées à 343 000 €. 

Le chapitre 75 d’un montant de 4 494 000 € représente 9 % des recettes réelles de la section, les 
redevances de concessions constituent une source importante de financement et elles sont estimées 
dans ce chapitre à 4 400 000 € pour 2024 et 12 000 € concernent la prévision de recettes 
supplémentaires pour la location de la salle Candela dont je vous ai parlé tout à l'heure. 

Le chapitre 76, produits financiers, d’un montant de 351 000 € porte sur l’opération SOIP de 8 M€ 
contractés en 2022 à taux Euribor 12 mois plus marge de 0,33 % correspondant au remboursement 
des intérêts. Cette sécurisation à taux fixe de 3,76 % sur 4 ans va nous permettre un gain de plus de 
40 000 € pour 2024.  
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 INVESTISSEMENT  

Le budget primitif 2024 va s'équilibrer en section d'investissement à 75 738 079 € dont 6 739 800 € de 
reste à réaliser en dépenses et 1 605 000 € de reste à réaliser en recettes. 

Dépenses 

Le chapitre 16, emprunts et dettes, s’élève à 12 906 675 €. Au chapitre 20, immobilisations 
incorporelles (acquisition de logiciels et droit d'utilisation), pour 2024 il est prévu l'acquisition de logiciels 
métiers propres aux compétences techniques du SIGERLy, ce sont des logiciels qui coûtent très cher.  

Le chapitre 23 est d’un montant de 30 090 100 €. En 2023, la mise en place des AP/CP a modifié les 
montants à inscrire au budget, d’où la variation à la hausse de 49 % qui s'explique par l'inscription des 
crédits de paiement de l'année 2023 et de l'année 2024 selon l'exécution prévue des dépenses 
d'investissement. 

Le chapitre 27 d’un montant de 3 005 000 € porte sur le reversement pour 3 M€ aux communes dans 
le cadre du financement de BATy+.  

Au chapitre 4581, opérations pour le compte de tiers, d’un montant de 493 565 €, une somme 
équivalente doit être écrite en recette d’investissement au chapitre 4582 pour les communes 
concernées. 

Le chapitre 041 de 2 M€ enregistre les opérations patrimoniales, à savoir les opérations d'ordre au sein 
de la section d’investissement. Ces opérations correspondent au remboursement estimé de la TVA 
d’ENEDIS, on doit avoir une recette équivalente inscrite en recette d'investissement.  

Et concernant le chapitre 001 de 20 032 620 €, il s’agit du solde d'exécution en négatif qui est reporté 
conformément à ce que nous avons voté tout à l'heure. 

 

Recettes  

Concernant l’investissement en matière de recettes, au chapitre 10 d’un montant de 28 467 000 €, ce 
sont les excédents de fonctionnement capitalisés consécutifs à ce que vous avez voté, dont 3,3 M€ sont 
inscrits pour 2024 au titre du FCTVA qui finance les investissements réalisés par le syndicat hors 
mandats de maîtrise d'ouvrage, TVA d’ENEDIS et travaux Métropole de Lyon. 

Le chapitre 13 d’un montant de 800 000 € comprend la vente des CEE pour 300 000 € et la prévision 
de versement par les communes de fonds de concours pour le financement hors fiscalité des travaux 
de réseaux et d'éclairage public à hauteur de 500 000 €. Cette prévision sera réajustée toute l'année. 

Le chapitre 16 s’élève à 26 730 056 €. Afin de faire face aux demandes compte tenu de la réduction 
de l’épargne donc baisse des recettes et hausses des dépenses cette année, le montant d'emprunt 
estimé pour 2024 s’élève à 26,7 M€, montant calibré en prenant en compte les travaux inscrits en crédit 
de paiement, le prévisionnel de nouveaux chantiers 2024 et le dispositif BATy+.  

La capacité de désendettement était en 2020 de 4,7 ans, en 2021 de 3,7 ans, en 2022 de 4,2 ans, en 
2023 de 3,6 ans et en 2024 de 7,6 ans, avec un prévisionnel pour 2025 que nous avons déjà commencé 
à calculer de 6,3 ans et pour 2026 de 6,3 ans.  

Le chapitre 27 de 1,5 M€ concerne le remboursement de la TVA par ENEDIS qui correspond à un 
transfert de droit entre le concessionnaire et le concédant. Nous récupérons 20 % sur les travaux 
effectués sur les réseaux électriques.  

Le chapitre 24, de 12 000 €, porte sur la programmation de vente de 3 véhicules de services.  

Sur les recettes d'ordre d'investissement de 16 M€, au chapitre 21 13 805 187 €, le virement de la 
section de fonctionnement (sic). Vous avez des opérations d'ordre de transfert entre sections du chapitre 
40 de l'ordre de 325 000 €, des dépenses d'ordre relatives aux amortissements et des immobilisations 
corporelles.  

Le chapitre 041, opérations de patrimoine, s’élève à 2 M€.  

Les sections s'équilibrent. 

Y a-t-il des questions ? 

M. PEREZ.- Avant de prendre les questions, je vais me permettre de vous donner des éléments de 
contexte qui sont importants. 

Je remercie Corinne SUBAÏ pour cette présentation claire et détaillée, ainsi que les services pour le 
gros travail qui a été fait. Pour nous, membres du bureau, pour moi, Président, c'est le budget le plus 
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compliqué depuis le début de la mandature. On vous a présenté la dernière fois au ROB nos orientations 
et vous avez vu l'équation délicate que l'on avait pour 2024 avec la hausse des prix de l'électricité pour 
les communes qui nous ont délégué la compétence et la baisse des contributions due au différé de 
remboursement de la part des communes. J'en profite pour rappeler qu'à part la tarification sur le service 
CEP qui ne couvre pas l'entièreté des charges de ce service, nous avons choisi de maintenir les 
modalités de calcul d'aide qui avaient été décidées par les anciens élus notamment sur les travaux 
éclairage public et dissimulation des réseaux.  

C'est une année délicate qui se traduit par des indicateurs financiers dégradés mais soutenables. On 
ne souhaite pas laisser le SIGERLy aux prochains élus avec une situation financière difficile et je vais 
vous l'expliciter encore un peu plus. Cela ne serait pas responsable selon nous. Cette année ne permet 
pas un gros autofinancement, ce qui nous oblige à recourir plus à l'emprunt. On fait aussi face à de 
nombreux travaux d'investissement dans les communes, que ce soit sur la dissimulation des réseaux, 
sur vos choix, sur des travaux structurants en lien avec la Métropole de Lyon ou les communautés de 
communes pour les communes hors Métropole, et a souhait de votre part, qui nous semble un souhait 
intelligent que nous avons poussé, de renouveler les parcs d'éclairage public. Il y a beaucoup de choses 
à faire.  

Pour autant, j'entends ici ou là que ce ne serait pas suffisant pour cette année 2024, qu’on devrait faire 
plus, qu’on n’accompagne pas la nécessaire transition écologique. Je répète ce que j’ai dit, c’est un 
niveau record d'investissement sur ce mandat autour de 170 M€, le mandat précédent était déjà 
important mais il n’était qu'à 90 M€, ce qui est déjà beaucoup. Sur ce mandat, on a poussé la logique 
et le modèle économique du SIGERLy au maximum de ses possibilités. C'est toujours possible de faire 
plus, mais à quel prix et comment ? 

Je n’ai pas de levier fiscal, j'ai une seule possibilité au SIGERLy pour faire plus, c'est de vous prélever 
un peu plus de l’accise électricité. Je rappelle qu'on ne prend que 1 % sur des frais de gestion, ce qui 
n'est pas du tout pratiqué comme ça par ailleurs. Et ce serait prendre une ressource financière aux 
communes à un moment où les contraintes financières sont énormes ; ça ne sera pas mon choix. C’est 
aux prochains élus qu'il appartiendra de se pencher sur le modèle économique du SIGERLy et d'essayer 
de faire mieux que nous.  

Pour 2024, on suit les projets des différents chantiers communaux et la nécessité de les engager 
financièrement. Afin d'affiner au mieux et d'optimiser les crédits des travaux, un comité d'engagement 
se tient tous les mois avec une revue des projets et des choix sont arbitrés par Jean-Philippe CHONÉ 
et moi-même. On peut ajuster la consommation et revoir la répartition des crédits quand on arrive à 
trouver des chantiers qui ne se réalisent pas, et je vous assure qu'il n'y en a pas beaucoup, les crédits 
qu'on vote ce soir pour renforcer les territoires qu'on pourrait considérer comme sous-dotés notamment 
sur la partie éclairage public.  

Corinne l'a un peu évoqué dans la présentation du budget, on commence dès maintenant à regarder la 
prospective 2025 pour prévoir au mieux les investissements. Et en toute transparence dans les jours 
qui viennent, suite à ce comité vous allez recevoir un courrier qui va récapituler pour la partie 
enfouissement des réseaux et pour la partie éclairage public ce qui a été payé pour vos communes 
depuis 2021 avec les restes à réaliser sur 2023, et ce qui sera voté comme crédits 2024 ce soir. Vous 
pourrez voir le niveau d'investissement réalisé par le SIGERLy, par vos communes. Je trouvais 
important de vous donner quelques éléments de contexte. 

M. DAVID (Métropole de Lyon).- Je voudrais rassurer le Président, je n'aurai pas des propos 
alarmistes, je voudrais simplement faire part d'une écriture sur les recettes en fonctionnement chapitre 
74, sur le budget provisionnel 2023 et 2024, j'ai vu 100 000 € d’écart et vous mettez –844 500 € en 
termes de variation. 

M. PEREZ.- Bravo Pascal, merci. 

M. DAVID.- Merci pour le mot que tu as dit, nous avons les mêmes difficultés dans nos collectivités pour 
faire nos budgets, c'est une année difficile, merci de ne pas toucher à notre participation. 

M. PEREZ.- Merci Pascal. 

M. DUBIEF (Bron).- Beaucoup de choses ont été dites, je ne vais pas commenter, mais en effet la 
dégradation de l'épargne est significative, 37 %, et si on la compare au CA, ce que je n'avais pas fait 
initialement, c'est plutôt 50 %, un peu plus de 11 M€. S'endetter dans ces conditions, ce n'est pas 
toujours évident.  

Tu as abordé Éric la vision triennale 2025-2027 pour voir où on va. On sait qu’on peut vite décider de 
s'endetter, mais c'est très long de se désendetter et il peut y avoir rapidement un effet ciseaux avec le 
coût de la dette qui obère la section de fonctionnement et la capacité à se désendetter. Si on augmente 
la dette - tu as donné des chiffres de près de 5 M€, ce qui n'était pas le cas sur l'exercice précédent -, 
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sur des volumes importants, cela reste une dette saine, avec un taux moyen en dessous de 2 %, une 
capacité de désendettement à 7 ans, globalement on commence à tirer la sonnette d'alarme autour de 
9 ans. C'est correct mais ma question principale est autour de cette vision à moyen terme. Un an, ça 
passe, deux ans, ça risque d'être compliqué et on est dans un contexte qui bouge pas mal. 

Et j’ai une deuxième question autour de la trésorerie, il a été fait le choix de mettre 500 000 € sur la 
section de fonctionnement et le reste sur l'investissement alors même qu'il faut aller chercher 20 M€ de 
dette, envisagez-vous des difficultés de trésorerie pour le SIGERLy pour faire ce choix ou pas ? Et 
quelle est l'explication de ce choix ? 

Enfin, Monsieur le Président, je suis preneur de la réponse à ma question sur la constitution de la grille 
tarifaire des prix 2024, demande du mois d'octobre, qui je l'imagine sera très détaillée vu le temps qu'elle 
aura mis à être constituée, mais c'est vraiment important pour nos communes de comprendre cela. 

M. PEREZ.- On va faire à rebours et Marc a raison, cela fait un certain temps qu’il me le demande, que 
j’ai les éléments et que je ne lui ai pas transmis. Je m'engage ce soir à le faire. J'avoue que depuis le 
début de l'année la charge est assez importante sur tous les plans, mais tu m'as encore fait cette 
demande à Villeurbanne il y a peu de temps, j'ai tous les éléments, je ne te les ai pas transmis donc je 
m'engage à te les transmettre. 

Aujourd’hui, on n'a pas de difficulté de trésorerie. On aurait poussé le bouchon plus loin, on en aurait 
eu. On a souhaité ne pas le faire. Je voulais revenir principalement sur ta première question, j'ai 
demandé au sortir du comité sur l'Europe d'avoir un profil d'extinction de la dette et l'historique pour voir 
comment on avait fonctionné auparavant avec des taux qui sont fluctuants, mais ceux qu'on a 
actuellement commencent à ressembler à ceux qu'on pouvait avoir il y a 10-12 ans. En tout cas, ceux 
qui avaient été topés au SIGERLy. Là, on va arriver fin 2024 à un haut niveau d'endettement en prenant 
tous les emprunts qu'on a faits. Ils seront à peu près au niveau de ce que l'on a pu connaître au SIGERLy 
à une époque avec une dynamique travaux moins importante, mais globalement on finançait aussi 
beaucoup les travaux par ces emprunts. On voit que d'ici 2026 on va rester à un niveau élevé, mais 
tous les emprunts assez anciens vont commencer à sortir et ils étaient déjà assez élevés à l'époque 
pour arriver à financer le modèle économique du SIGERLy.  

J'ai demandé aussi il y a plusieurs semaines voire plusieurs mois qu'on ait vraiment cette vision au 
moins jusqu'à 2026 puisque cela engage tous les élus qui sont là ce soir et à partir du moment où on 
montrait des chiffres de capacité de désendettement qui n’étaient pas bons pour cette année, j'avais 
besoin de savoir ce que ça donnait sur les années d’après. Je pense que tout le monde a besoin d'avoir 
ces informations. Les chiffres qu'a donnés Corinne sur les annuités en termes de capacité de 
désendettement montrent que ça va redescendre, ne serait-ce que parce que l'année prochaine on va 
payer moins cher l'électricité pour l'éclairage public, on l'a bien montré lorsqu'on a fait les réunions 
territoriales, et que le décalage de remboursement de vos contributions va être plus important dès 
l'année prochaine. Nous aurons donc un autofinancement plus important, pour autant on ne va pas 
lâcher la bride sur les dépenses. Depuis deux ans, je dis que ce ne sont que des dépenses utiles au 
SIGERLy. Cela ne veut pas dire qu’avant il y avait des dépenses inutiles, mais comme dans toute 
institution, que ce soit publique ou privée, on se dit qu'on va pouvoir faire telle ou telle chose, mais là 
on s'est vraiment concentré sur les besoins des communes et sur le fait de pouvoir le financer puisque 
globalement c'est vous qui le financez, même s’il y a une belle recette de la part des concessions, dans 
le budget concession ENEDIS et GRDF, ce n'est pas la majorité de nos ressources. Je l'ai déjà dit, mais 
il y a besoin que nos marchés soient plus performants en termes économique, on a réussi à le faire sur 
la maîtrise d'œuvre, sur le géoréférencement, on l’aura sur l’éclairage public aussi bien sur la partie 
maintenance que sur la partie travaux et j'attends que sur la dissimulation des réseaux on obtienne 
aussi des résultats. 

J'espère avoir pu rassurer, si toutefois il y avait une inquiétude, mais comme tu l’as dit ce n'est pas 
complètement inquiétant et c'est une dette saine, après on ne peut pas s'amuser à s'endetter de manière 
excessive. Je veux laisser de la marge et des finances saines et je pense que c'est partagé par le 
bureau et que ça le sera par le comité, aux prochains élus et qu'ils puissent arbitrer tranquillement leurs 
choix dès 2026. 

 

Mme SUBAÏ.- Je vais compléter sur l'épargne sur 2025 et 2026, on en avait parlé au ROB, il est prévu 
en épargne nette sur 2025 3,3 M€ et pour 2026 4,4 M€. On reprend cette dynamique positive. 

A priori, on est quand même sur une année qui sera unique, ça ne sera pas une puis deux, ce sera une. 
Nous espérons que l’énergie ne va pas encore atteindre des sommets encore cette année. 

M. MILLET.- Dans l’évaluation de cette situation, je voulais redonner un chiffre ; dans le rapport de la 
Cour des comptes du SIGERLy vous avez les éléments de 2014. En 2014, le SIGERLy, qui en 2015 a 
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dépassé 100 M€ de dettes, avait une durée de désendettement de 7,3 ans. On n'est pas du tout dans 
une situation difficile, le budget de l'année est difficile à monter, mais on peut quand même se dire 
qu'historiquement le SIGERLy est assez robuste parce qu’il a une capacité à agir, il permet aux 
communes une capacité à piloter un montant de travaux très importants, plus important aujourd’hui qu'il 
y a 10 ans, dans une situation de maîtrise de la dette. Il ne faut pas faire n'importe quoi avec la dette, 
mais on est au niveau d'un taux de désendettement de 2014. 

M. PEREZ.- S'il n'y a pas d'autres questions ou remarques, je vous propose de passer au vote.  

Il est procédé au vote électronique.  

La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés : 

Pour :  47 (142 voix) 
Contre :  0  
Abstention :  2 (9 voix) Myriam FONTAINE (Métropole de Lyon), Philippe de La Cruz (Rillieux-la-Pape) 
 
 

J'en profite pour remercier encore les services pour la préparation de ce budget primitif, qui ont contribué 
à arriver jusqu'à ce vote ce soir. 

 

Délibération n°C_20240320_09 

BUDGET ANNEXE DES INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES - 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets) 

Confer page 41/46. 

Mme SUBAÏ.- Conformément aux éléments exposés lors du rapport d'orientations budgétaires 2024, 
on a une augmentation de 49 %, estimée à 435 000 € qui concerne principalement les travaux dont on 
a voté la subvention exceptionnelle tout à l'heure. 

Y a-t-il des questions sur ce budget annexe ? Pas de question. 

Je vous propose de passer au vote.  

Il est procédé au vote électronique.  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Je tiens à remercier quelqu'un qui a fait un gros travail pour essayer de rationaliser au maximum les 
dépenses qui ont été faites lors du déménagement. Je remercie à travers elle tous ceux qui ont travaillé 
sur le sujet, je remercie sa sagacité pour être sûre que tout a bien été ficelé et bien négocié, il s’agit de 
notre Responsable du secrétariat général, une personne dont vous entendez très peu parler, ainsi que 
toutes ces dames qui sont autour et ces deux messieurs également. 

M. PEREZ.- J'en profite pour te remercier, Corinne, pour l'ensemble de cette présentation, m'associer 
aux remerciements envers notre secrétaire générale, qui est également mon assistante, et qui a parfois 
beaucoup de travail et le sujet déménagement l'avait beaucoup occupée, avec des prestataires pas 
toujours au niveau. 
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Délibération n°C_20240320_10 

AUTORISATION DONNÉE AU PRÉSIDENT DE SIGNER L'ACCORD-CADRE N°TVX_2024_01 
RELATIF AUX TRAVAUX D’EXTENSION, DE FIABILISATION ET MODERNISATION, ET 

PRESTATIONS DE MAINTENANCE PRÉVENTIVE, CURATIVE ET CORRECTIVE DES RÉSEAUX 
D'ÉCLAIRAGE PUBLIC, ET L’ACCORD-CADRE N°TVX_2024_02 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

DISSIMULATION DES RÉSEAUX, DE CÂBLAGE ET DÉPOSE DES RÉSEAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATION, ET D'ÉTUDES DE DISSIMULATION DES RÉSEAUX 

Rapporteur : Monsieur Jean-Philippe CHONÉ, vice-président (Investissement et patrimoine d’éclairage 
public) 

Confer page 44/46. 

M. CHONÉ.- Le président a introduit la délibération tout à l'heure en disant qu'on fait le maximum pour 
faire des gains de performance dans nos marchés de travaux. Nous avons souhaité ce soir, plutôt que 
de délibérer en bureau parce qu'on en avait la possibilité, faire une délibération pour que vous ayez de 
la matière sur nos futurs marchés de travaux et d'éclairage public. 

Nous sommes en train de restructurer tous nos marchés de travaux et d'éclairages publics. L'objectif 
est de faire des gains significatifs sur le montant des travaux, vous avez vu qu'on en fait beaucoup. Si 
on peut gagner sur le sujet, c'est bon pour nous tous. Et on peut aussi faire des gains sur la partie 
environnementale et suivre aussi cette demande auprès de nos entreprises. 

Nous avons décidé de préparer deux marchés différents dont un marché sur les travaux et prestations 
de maintenance de l'éclairage public. Nous avons souhaité lier entre elles deux parties de ce que l'on 
fait sur l'éclairage public, à la fois la maintenance avec une entreprise qui passe sur nos éclairages, qui 
vérifie que tout marche bien, qui change les matériels qui sont usés, et la partie travaux quand elle 
concerne uniquement l'éclairage public, ce qui responsabilise d'autant plus l'entreprise qui va faire les 
travaux parce qu'elle va exploiter derrière. Et un deuxième marché sur les travaux de dissimulation des 
réseaux et on a vu dans le budget que cela représente un montant important. 

Nous proposons également de réduire le nombre de lots géographiques, on en avait 8 et on passera à 
5 ou 6 lots sur les futurs marchés, pour que chaque marché puisse être suffisamment attractif au niveau 
des entreprises qui vont répondre à ces consultations. Et nous espérons avoir des entreprises de tailles 
différentes. 

Nous allons également insérer des clauses pour améliorer la qualité de service des installations 
d'éclairage public avec des bonus-malus. On peut s'apercevoir que des entreprises ne réagissent pas 
forcément à la bonne vitesse, qu'elles ne sont pas tout de suite sur le terrain ou que le changement du 
matériel qui est abîmé met plus de temps que prévu, il y aura donc des bonus-malus. Et nous voulons 
aussi travailler sur les économies d'échelle avec une optimisation du catalogue de référence. Il faudra 
travailler avec vous parce que chacun veut sa propre référence et il faudra forcément que l'on travaille 
sur ce sujet pour essayer d'optimiser ce que l’on utilise pour avoir des prix plus intéressants auprès des 
fournisseurs de matériel. 

La réécriture du nouveau marché de dissimulation coordonnée des réseaux est quasiment terminée et 
nous voulons une prise d'effet de nos marchés au 1er juillet. La consultation sur le marché de travaux et 
de maintenance de l'éclairage public est lancée, les entreprises sont en train de travailler pour nous 
faire des réponses. Et celle sur le marché de dissimulation coordonnée des réseaux sera mise en ligne 
dans peu de temps.  

Nous vous demandons d'autoriser le Président à signer ces marchés, après que la commission ait 
travaillé sur ces sujets. 

Avez-vous des questions ? Pas de question. 

M. PEREZ.- S'il n'y en a pas, je remercie Jean-Philippe CHONÉ et les services qui travaillent beaucoup. 
Je vous propose de passer au vote. 

Il est procédé au vote électronique. 

La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

Pour :  48 (150 voix) 
Contre :  0  
Abstention :  1 (1 voix) Françoise MAGNIN (Fontaines-St-Martin) 
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ACTUALITÉS DU SIGERLy 

 
 

M. PEREZ.- Je vous propose de passer à l’Actu du SIGERLy, retenez les dates et n’hésitez pas à vous 
inscrire : 

28 mars : 3ème Rencontre territoriale énergies à Vénissieux pour les communes de Vénissieux, Saint-
Priest, Mions, Corbas, Feyzin et Saint-Fons. 

10 avril : 4ème Rencontre territoriale énergies à Communay pour les communes de Communay, Vourles, 
Charly, Vernaison, Millery, Grigny, Ternay, Givors, Solaize et Saint Symphorien d’Ozon. 

23 mai : 5ème Rencontre territoriale énergies à Saint Genis-Laval pour les communes de Saint Genis-
Laval, Chaponost, Brignais, Irigny, Oullins-Pierre-Bénite et La Mulatière. 

 

Notre prochain Comité aura lieu le 19 juin 2024 dans une commune à définir. 

 

Y a-t-il des questions diverses ? 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

M. DUBIEF.- Je vous conseille d'aller aux rencontres territoriales énergies, j'y suis allé à Villeurbanne 
et cela m'a permis de découvrir le Palais du travail. C'était vraiment très chouette, bien préparé, il y a 
eu beaucoup d'échanges, c'était très intéressant. Si vous êtes disponibles, allez-y, vous ne perdrez pas 
votre temps. 

M. PEREZ.- Je te remercie sincèrement. Nous avons décidé de les mettre en place et on trouve parfois 
qu’on n'est pas beaucoup à ces réunions, pour autant il y a eu des vrais échanges intéressants la 
dernière fois. Il y a vraiment de l'échange entre des communes qui ne font pas forcément la même 
chose, qui n'ont pas forcément les mêmes compétences au SIGERLy, qui n’ont pas les mêmes visions 
et c'est assez intéressant de les partager.  

 
Merci beaucoup, cela nous fait très plaisir. 
 
M. JOUBERT (Collonges-au-Mont-d’Or).- J'aimerais que l'on revienne sur les prix de l'électricité pour 
2025. 
J'ai lu attentivement le rapport, vous disiez « j'ai souhaité ne faire que des achats à 90 €. » Si vous 
permettez, j'ai deux questions. Avez-vous déjà une indication ? Et quand je regarde le marché du futur, 
si je fais trois tranches, au début nous sommes sur une moyenne de 200 €/MWh, en novembre à 
150 €/MWh et en ce moment, on tourne entre 80 et 90 €/MWh. Quand avez-vous fait vos premiers 
achats ? 
 
M. PEREZ.- Nous avons présenté ces informations lors du ROB lors du comité précédent avec toutes 
les explications sur la méthodologie d'achat au sein du SIGERLy. 2025, on l’achète en anticipé, 
normalement on vous envoie aussi le diaporama qui est diffusé où il y a tous les graphiques. Là je n'ai 
pas les prix de l'électricité sous les yeux, mais j'ai les prix du gaz pour 2025 et 2026 à comparer avec 
2024, 2023 et 2022. Sur le gaz naturel pour 2024 qu'on a acheté dès 2022, on est à 175,74 € TTC le 
MWh, sur 2025 seulement 80 % ont été achetés, on descend à 139,24 € et pour 2026 avec seulement 
50 % achetés on est à 117,73 €. On ne l'achète pas au prix actuel pour 2024, on l’achète en anticipé, 
ce qui nous a permis sur les années précédentes quand il était plus cher de ne pas l'acheter au prix où 
il était à date, mais à un prix qu'on avait déjà consulté avant. Ce qui peut parfois prêter à confusion, 
c'est que les prix actuels sont plus bas que ceux qu'on vous présente, mais ce qu'on vous a facturé sur 
2023 n'était pas du tout les prix, ils étaient plus bas que ceux qui étaient sur le cours du marché à date 
en 2023. 
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M. JOUBERT.- J'ai regardé le cours 2023 et sur 2023 vous étiez aux alentours de 230 €, vous étiez 
dans la moyenne. En revanche, 2025, 2026… 
 
M. PEREZ.- Non. Je ne sais pas quels éléments vous avez comparés, mais 2023 en gaz ou en électricité 
et surtout en électricité, on était extrêmement bas. 
 
M. JOUBERT.- Sur le compte rendu, pour 2023 on arrive à faire un coût d’achat maximum, on regarde 
au fur et à mesure ce qu'il est possible de faire ou pas et cela nous amène à un prix moyen de 
230 €/MWh. 
 
M. PEREZ.- Ce n'est pas du tout le chiffre 2023. Ce n'est pas du tout le prix, sinon vous l'auriez vu dans 
vos factures. 
 
Mme SUBAÏ.- C'est le prix moyen qu'on a acheté en 2023 pour 2024. 
 
M. PEREZ.- On achète en anticipé. 
 
Mme SUBAÏ.- Ce qu'on a acheté en 2023, on était bien plus bas.  
 
M. JOUBERT.- On a revendu 50 % des 100 % achetés.  
 
M. PEREZ.- C'est ce que l'on dit à chaque comité à propos de l'électricité en 2023. 
 
M. JOUBERT.- On a du mal à faire passer la communication au sein des communes. « Comment ça 
se fait, le prix de l'électricité a explosé », mais ce n'est pas tout à fait ça. 
 
M. PEREZ.- C'est exactement ça, il y a un décalage avec ce qu'on peut vivre actuellement et j'essaye 
de le dire à chaque début de comité, ce soir je ne l'ai pas fait parce qu'on s'est vu il y a un mois et les 
prix n’ont guère bougé. Mais on le suit attentivement et on aurait souhaité ne pas vous annoncer de 
mauvais chiffres sur 2024, mais je ne sais pas qui n'a pas subi l'impact de la hausse des prix de l'énergie. 
On ne peut pas passer à travers. 
 
M. SAUNIER (Albigny-sur-Saône).- Je vais être redondant et je vais parler du gaz vert puisqu’on était 
en train de parler du coût du gaz naturel.  
Il est prévu la construction de l'usine de méthanisation de Pierre-Bénite, en 2029 d'accord, mais GRDF 
a fait un mailing sur le gaz vert et, malheureusement, on reste des communes et on regarde notre 
budget et aujourd’hui, on n'est pas prêt à se lancer sur le gaz vert parce que le coût est complètement 
différent. Je ne sais même pas s'il rentre en marché spot.  
Est-ce que vous continuez à suivre ce type de produit ? 
 
M. PEREZ.- On a un marché biométhane, on a une demande de la part de certaines communes de 
passer des points de livraison gaz en biométhane, mais c'est un marché qui est élevé et qui, au vu du 
volume qui est demandé par les communes, n'est pas très important et on ne peut donc pas avoir les 
modalités d'achat en clic à plusieurs reprises. Et aujourd’hui, ce n'est pas un sujet sur lequel il y a une 
forte demande de la part des communes.  
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 30. 
 
 
Le Secrétaire de séance Le Président 
Guy PERRUSSET  Éric PEREZ 
Délégué titulaire de St Symphorien d’Ozon 
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COMPTES RENDUS DES DÉCISIONS PRISES PAR LE BUREAU 
ET LE PRÉSIDENT 

 
 
 

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE BUREAU 

Rapporteur : Monsieur Éric PÉREZ, président 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L5211-10 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2024-01-12-00003 en date du 12 janvier 2024 relatif à la modification des 
statuts et compétences du SIGERLy ; 
 
Vu la délibération n° C-2022-11-30/13 du 30 novembre 2022 portant délégation d’attributions au 
Bureau ; 
 
Considérant que le Bureau syndical est tenu de rendre compte des décisions prises sur délégation du 
Comité, est exposée ci-après la synthèse de celles-ci :  
 
 
 

PAS DE DÉLIBÉRATION 
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COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT 
EN VERTU DE LA DÉLÉGATION ACCORDÉE PAR DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

N° C-2023-11-29/10 DU 29 NOVEMBRE 2023 

Rapporteur : Monsieur Éric PEREZ, président 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2024-01-12-00003 du 12 janvier 2024 relatif à la modification des statuts et 
compétences du SIGERLy ; 
 
Considérant que dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation de pouvoirs qui lui a été accordée 
par délibération du 29 novembre 2023, Monsieur le Président rend compte au Comité des décisions 
qu’il a été amené à prendre depuis la réunion du Comité du 14 février 2024, à savoir : 
 
Notification de marché (global ou subséquent) : néant  
 
Décision :  
 Décision DC-2024-004-AJ du 16 février 2024 : Convention de mise à disposition temporaire de la 

salle Candela sise allée Assia Djebar 69100 Villeurbanne – Modification des modalités de 
réservation. 

 

Arrêté : néant 
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DÉLIBÉRATIONS 

 
 

 Délibérations d’intérêt commun  
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DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_01
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ DU 14 FÉVRIER 2024

Rapporteur : Monsieur Eric PEREZ, Président

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Véronique
GIROMAGNY,  Thierry  HAON,  Pierre-Alain  MILLET,  Pierre-Alain  MILLET,  Éric  PEREZ,  Anne
REVEYRAND,  Joëlle  SECHAUD,  Corinne  SUBAÏ.  Communes  : Bruno  THUET  (Brignais),  Jean-
Philippe CHONÉ (Communay),  Michel CASTELLANO (Millery),  Guy PERRUSSET (St Symphorien-
d’Ozon) ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron), Sandrine  CARDINAL
(Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly),  Patrick JOUBERT (Collonges-au-Mt-d’Or),
Alain  LEGRAS  (Corbas),  Philippe  NICOLAS  (Curis-au-Mt-d’Or),  Christophe  THIMONET (Feyzin),
Michel  GIRAUD  (Fleurieu-sur-Saône),  Olivier  BRUSCOLINI  (Fontaines-sur-Saône),  Jean-Paul
VERNAT (Francheville),  Alipio  VITORIO  (Givors),  Pierre  GERVAIS (Limonest),  Gilbert  SUCHET
(Montanay),  Arnold  STRUB (La  Mulatière), Germain  LYONNET (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ
(Rillieux-la-Pape),  Cyrille  BOUVAT (St  Cyr-au-Mt-d’Or),  Claude  BASSET (St  Didier-au-Mont-d’Or),
Anne PERRUT (Sathonay-Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert
DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)
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Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°69-2024-01-12-00003  en  date  du  12 janvier 2024  relatif  à  la
modification des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu le procès-verbal annexé à la présente ;

Considérant  que Monsieur le Président  du SIGERLy soumet aux membres du Comité le
procès-verbal de la séance du 14 février 2024 ;

Considérant que ce projet a été adressé aux délégués le 13 mars 2024 ;

Considérant que Monsieur le Président invite les délégués à formuler leurs observations ;

Compte tenu des observations ;

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, Monsieur Eric PEREZ, Président

Le Comité syndical :

ADOPTE le procès-verbal de la séance du 14 février 2024.

Après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés

Pour : 42 (137 voix)
Contre : 0
Abstention : 2 (2 voix)

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 

Délibération C_20240320_01 2/2 Comité du mercredi 20 mars 2024

gilda.thoral
Zone de texte 
Délibérations Comité du 20/03/2024 - Procès-verbal n° 221                        Page 3/46



DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_02
APPROBATION DES DEUX COMPTES DE GESTION (BP ET BA) DE L'EXERCICE 2023

DRESSÉS PAR LE RECEVEUR
Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets)

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Miriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Pierre-Alain MILLET, Éric
PEREZ,  Anne  REVEYRAND,  Joëlle  SECHAUD,  Corinne  SUBAÏ.  Communes  : Bruno  THUET
(Brignais), Jean-Philippe CHONÉ (Communay), Michel CASTELLANO (Millery), Guy PERRUSSET (St
Symphorien-d’Ozon) ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron), Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly), Patrick JOUBERT (Collonges-
au-Mt-d’Or), Alain LEGRAS (Corbas), Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or), Christophe THIMONET
(Feyzin),  Michel  GIRAUD (Fleurieu-sur-Saône),  Olivier  BRUSCOLINI  (Fontaines-sur-Saône),  Jean-
Paul VERNAT (Francheville), Alipio VITORIO (Givors), Pierre GERVAIS (Limonest),  Gilbert SUCHET
(Montanay),  Arnold  STRUB (La  Mulatière), Germain  LYONNET (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ
(Rillieux-la-Pape),  Cyrille  BOUVAT (St  Cyr-au-Mt-d’Or),  Claude  BASSET (St  Didier-au-Mont-d’Or),
Anne PERRUT (Sathonay-Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert
DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)
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Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2024-01-12-00003 en date du 12 janvier 2024 relatif à la modification
des statuts et compétences du SIGERLy,

Vu les deux comptes de gestion établis par le comptable public ci-joints :
- Budget principal (M14) ;
- Budget annexe relatif aux installations photovoltaïques (M4) ;

Vu l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris les
rattachements au 31 décembre 2023 et sans application de la journée complémentaire ;

Vu  l’exécution  du  budget  (budget  principal  et  budget  annexe)  de  l’exercice  2023  en  ce  qui
concerne les différentes sections budgétaires ;

Considérant que les membres du Comité constatent que le rapprochement entre les écritures du
comptable et de l’ordonnateur permet de relever l’identité de résultats pour le budget principal et
le budget  annexe Installations Photovoltaïques :

- Après  s’être  fait  présenter  les  budgets  primitifs  de  l’exercice  2023  et  les  décisions
modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des
dépenses effectuées et  celui  des mandats délivrés,  les bordereaux de titres de recettes,  les
bordereaux  de  mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Receveur,  l’état  des  restes  à
recouvrer et l’état des restes à payer ;

- Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de
tous les mandats de paiement ordonnancés en 2023 et qu’il a procédé à toutes les opérations
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;

Considérant que les deux comptes de gestion (budget principal et budget annexe) dressés pour
l’exercice 2023 par le Receveur,  visés et  certifiés conformes par l’ordonnateur,  n’appellent  ni
observations ni réserves.

Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame  Corinne  SUBAÏ,  Vice-Présidente
(Finances et budgets)

Le Comité syndical :

APPROUVE les deux comptes de gestion 2023 relatifs au budget principal et au budget annexe
du SIGERLy tels qu’établis par le comptable public. 

Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire
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#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_03
BUDGET PRINCIPAL - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets)

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Pour  l'examen  des  délibérations  du  compte  administratif,  le  Comité  a  désigné  Madame
Corinne SUBAÏ comme présidente de séance.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Miriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Pierre-Alain MILLET, Éric
PEREZ,  Anne  REVEYRAND,  Joëlle  SECHAUD,  Corinne  SUBAÏ.  Communes  : Bruno  THUET
(Brignais), Jean-Philippe CHONÉ (Communay), Michel CASTELLANO (Millery), Guy PERRUSSET (St
Symphorien-d’Ozon) ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron), Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly), Patrick JOUBERT (Collonges-
au-Mt-d’Or), Alain LEGRAS (Corbas), Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or), Christophe THIMONET
(Feyzin),  Michel  GIRAUD (Fleurieu-sur-Saône),  Olivier  BRUSCOLINI  (Fontaines-sur-Saône),  Jean-
Paul VERNAT (Francheville), Alipio VITORIO (Givors), Pierre GERVAIS (Limonest),  Gilbert SUCHET
(Montanay),  Arnold  STRUB (La  Mulatière), Germain  LYONNET (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ
(Rillieux-la-Pape),  Cyrille  BOUVAT (St  Cyr-au-Mt-d’Or),  Claude  BASSET (St  Didier-au-Mont-d’Or),
Anne PERRUT (Sathonay-Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert
DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)
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Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2022  relatif à l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable
aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère
administratif ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2024-01-12-00003  en  date  du  12 janvier 2024  relatif  à  la
modification des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu la délibération n°C-2023-02-22/02 adoptant le rapport d’orientation budgétaire présenté
en séance du Comité syndical du 22 février 2023 ; 

Vu  la  délibération  n° C-2022-03-22/07  adoptant  le  budget  primitif  2023  lors  du  Comité
syndical du 22 mars 2023 ; 

Vu la délibération n° C-2023-09-27/03 adoptant la décision modificative n°1 lors du Comité
syndical du 27 septembre 2023 ; 

Vu la maquette budgétaire, ci-jointe, présentant le compte administratif 2023 ;

Considérant  que  le  compte  administratif  est  voté  par  nature  avec  une  présentation
fonctionnelle ; les opérations sont regroupées sous les fonctions : 

• Fonction 0 – Sous fonction 01 – opérations non ventilables.
• Sous fonction 02 – administration générale.
• Fonction 8 – Aménagements et services urbains
• Sous fonction 814 – éclairage public
• Sous fonction 816 – autres réseaux services divers
• Sous fonction 821 – équipement de voirie
• Sous fonction 824 – autres opérations d’aménagement urbain
• Fonction 9 – Action économique
• Sous fonction 93 – aides à l’énergie

• Le compte administratif  2023 récapitule  l’ensemble des recettes et  des dépenses
intervenues au cours de l’exercice budgétaire, il fait apparaître les restes à réaliser
qui seront repris au budget primitif 2024 et permet de calculer le résultat de l’exercice
2023.
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• ARRÊTÉ DES COMPTES 2023 

Les dépenses de la section de  Fonctionnement : 

Les  dépenses  de  la  section  de  fonctionnement  s’élèvent  à  34 612 470,50 €,  et  se
répartissent  en  dépenses  réelles  à  32 649 034,55 €  et  en  dépenses  d’ordre  à
1 963 435,95 €.

Réalisé 2022
(en €)

Réalisé 2023
(en €)

Variation
2023/2022

Charges Générales           011  9 300 016,84       7 014 465,94 -24,5 %

Charges de personnel      012     2 739 332,55    2 997 226,11 +9,4 %

Atténuation de Produits    014 16 099 337,52  20 758 121,03 +28,9 %

Autres charges                   65         60 975,49       134 598,71 +120,7 %

Charges financières           66     1 594 055,93 1 725 956,35 +8,2 %

Charges Exceptionnelles   67        5 835,28            18 666,41 +219 %

Dotations aux provisions    68            0,00            0,00

Total des Dépenses réelles 
de fonctionnement

  29 799 553,61 32 649 034,55 +9,5 %

Dépenses d’ordre        042 110 378,58 1 963 435,95

Total des Dépenses 
Section de Fonctionnement 29 909 932,19 34 612 470,50 +15,7 %

Charges à caractère générales (chapitre 011) :  7 014 465,94 € 
Ce chapitre représente 21,4 % des dépenses réelles de Fonctionnement,  en baisse de -
24,5 % cette année, par rapport à 2022, essentiellement dû à la baisse des coûts d’énergie
de cette année 1,8 m€ contre 4,4 m€ les années précédentes.
Les principales dépenses de ce chapitre 011 concernent à la fois les dépenses liées à la
compétence Éclairage Public à hauteur de 5 117 680 € (achat énergie des communes, frais
de maintenance et Illuminations, frais de géo référencement), celles relatives à l’achat de
matériels réseaux câblés dans le cadre des opérations de dissimulations coordonnées pour
455 020 € et les dépenses relatives aux études énergétiques pour 560 000 €.

Charges de Personnels (012) :   2 997 226,11 €
les dépenses de personnels représentent 9,18 % des dépenses réelles de fonctionnement
en 2023.  L’évolution du chapitre 012 est de 9,4 % par rapport à 2022, liée notamment au
glissement vieillesse technicité (avancement d’échelons, de grades), à la hausse  du point
d’indice intervenu au 1er juillet 2023, à l’augmentation du SMIC.

Atténuation de charges (014) : 20 758 121,03 €
Ce  chapitre  concerne  le  reversement  aux  63  communes  de  la  taxe  intérieur  sur  la
consommation  finale  d’électricité  (TICFE),  elle  est  reversée  à  99 %  aux  communes
membres. 
Elle représente 63,58 % des dépenses réelles de fonctionnement.

Autres charges de gestion courante (65) : 134 598,71 €
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Ce  chapitre  enregistre  les  dépenses  concernant  les  frais  de  fonctionnement  des  Élus
(indemnités,  frais  de missions,  les  cotisations  de retraite,  et  les  frais  de formation)  pour
49 265,65 €,  les  dépenses  informatiques  liées  au  cloud  66 125 €,  les  subventions  aux
associations pour 7 000 €, aux créances admises en non valeur 12 208,39 €.
Elle représente 0,41 % des dépenses réelles de fonctionnement.

Charges financières (66) : 1 725 956,35 €
Les  charges  financières  comportent  les  remboursements  des  intérêts  d’emprunts  du
SIGERLy  pour  1 598 406 €,  et  le  remboursement  des  intérêts  de  la  dette  SYDER
(127 550 €).
Elle représente 5,29 % des dépenses réelles de fonctionnement, ce chapitre  est en légère
hausse de  8,27 % par rapport à 2022, suite à la remontée des taux d’intérêts en 2023.

Charges Exceptionnelles (67) :  18 666,41 € 
Ces  dépenses  exceptionnelles  sont  liées  aux  régularisations  de  titres  sur  les  exercices
antérieurs, il s’agit du remboursement à la société SOLVAY, du trop perçu de TICFE 2022.

Les dépenses d’ordre de Fonctionnement  (042) : 1 963 435,95 €
Le chapitre globalisé 042 regroupe les opérations d’ordres de transferts entre sections.
Des  recettes  d’ordres  d’un  montant  équivalent  figurent  au  chapitre  040  en  recette
d’investissement.
Il  enregistre  les  dépenses  d’ordres  relatives  aux  amortissements  des  immobilisations
corporelles et incorporelles pour 136 403,90 € et les opérations d’ordres liées aux cessions
pour 1 827 032,05 € (cession des locaux et  véhicules ).
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Les recettes de la section de  Fonctionnement : 

les  recettes  de  fonctionnement  se  sont  élevées  au  total  à  59 169 380,37 €,  elles  se
répartissent en recette réelle de la façon suivante :

Chapitres Réalisé 2022
(en €)

Réalisé 2023
(en €)

Variation
2023/2022

Atténuation de charges        013         2 886,00 14 335,12 +396 %

Produits des services             70      350 127,59 686 934,43 +96 %

Impôts et taxes                      73      16 581 625,43 22 073 710,06 +33 %

Dotations et participations     74      28 412 767,68 29 008 577,43 +2 %

Autres produits de gestion 
courante                                75 4 313 372,40 5 384 746,51 +25 %

Produits financiers                76              0,00 0,00

Produits exceptionnels         77        84 249,22 2 001 076,82 +2275 %

Reprise sur provisions         78          0,00 0,00

Total  des  Recettes  réelles  de
fonctionnement 49 745 028,32 59 169 380,37 +19 %

Recettes d’ordre                  042 0,00 0,00

Total des Recettes 
Section Fonctionnement 49 745 028,32 59 169 380,37 +19 %

Atténuation de charges (chapitre 013) : 14 335,12 €
Les recettes de ce chapitre concernent le remboursement sur la rémunération du personnel,
du CDG69 pour décharges d’activité d’un agent et du SDMIS agent pompier volontaire pour
5 981,91 €, et du remboursement par EDF d’un avoir.
Cette recette représente 0,02 % des recettes réelles de la section de fonctionnement.

Produits des services (chapitre 70) : 686 934,43 €
Les produits des services représentent 1,16 % des recettes réelles de fonctionnement.

Il s’agit principalement des recettes suivantes :

- article 70388, les redevances perçues pour les appuis communs 100 194,70 €,
- article 704, le remboursement par les opérateurs câblés 91 812,26 €,
- article 70688, les recettes relatives à l’adhésion au Conseil Énergie Partagé payant pour

429 671,59 €,
- article 70878, les recettes relatives aux frais de maîtrise d’ouvrage des conventions, et au
remboursement des frais de déplacement d’ouvrage EP pour 65 255,88 €.

Impôts et taxes (chapitre 73) : 22 073 710,06 €
Ce  chapitre  concerne  l’encaissement  de  la  taxe  Intérieure  sur  la  consommation  finale
d’électricité (TICFE), elle est reversée à 99 % aux communes membres. 
Elle représente 37 % des dépenses réelles de fonctionnement, elle est en hausse de +33 %
par rapport à 2022, liée à la comptabilisation de 5 trimestres au lieu de 4 habituellement.

Dotations et participations (chapitre 74) : 29 008 577,43 €
Elles représentent 49 % des recettes réelles de fonctionnement et progressent de 2 % par
rapport à 2022.
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Il s’agit  principalement  de la contribution des communes membres pour 28 563 557,41 €.
Le reliquat correspond à des subventions perçues de 435 223,14 € pour le financement des
Études CEP, le programme ACTEE, CEDRE, SEQUOIA, BAOBAP, et du remboursement du
FCTVA pour 9 796,88 € sur les dépenses d’entretiens et réparations des biens.

Autres produits de gestion courante (chapitre 75) : 5 384 746,51 €
Ces  produits,  en  hausse  de  24,8 %,  proviennent  essentiellement  des  redevances  de
concessions (5 287 903 €),  et  pour 96 843,51 € concernant  la  partie  prélevée aux agents
pour les tickets restaurants).
Ils représentent 9 % des recettes réelles de fonctionnement.

Produits exceptionnels (chapitre 77) : 2 001 076,82 €
Ce chapitre qui représente 3 % des recettes réelles de fonctionnement, connaît une forte
variation à la hausse par rapport à 2022. Ceci s’explique par les écritures de la vente des
locaux de l’ancien siège social  du syndicat  et  la  vente  de 5 véhicules  de services, des
remboursements suite à sinistre Éclairage Public,  et  des mandats annulés sur exercices
antérieurs pour 60 250 €.

La section de fonctionnement présente un solde positif d’exécution de 24 556 909,87 €
Auquel s’ajoute le résultat antérieur reporté de 2022 de              1 137 493,16 €
Le solde d’exécution cumulé s’élève donc à                        25 694 403,03 €

Les dépenses de la section d’Investissement 
Les  dépenses  d’investissement  (réelles  et  ordres)  s’élèvent  à  43 956 109,86 €  dont
42 656 657,15 € au titre des dépenses réelles et de 1 299 452,71 € au titre des dépenses
d’ordre. Les restes à réaliser représentent 6 739 718,99 € en dépenses dont 6 204 000,63 €
qui concernent les reports d’engagements des travaux Éclairage public et de Dissimulation
cordonnées des réseaux.

Réalisé 2022
(en €)

Réalisé 2023
(en €)

Variation 
2023/2022

Dotations, fonds divers et réserves 10 0,00 342,91 NS

Subvention d’Investissement       13 45 291,04 442 569,53 +877 %

Remboursement d’emprunt         16 13 011 664,67 12 680 546,07 -2,5 %

Immobilisations Incorporelles       20 23 198,00 169 063,29 +628 %

Immobilisations Corporelles         21 142 098,84 268 629,02 +89,04 %

Immobilisations en cours              23 28 969 562,57 28 881 868,19 -0,3 %

Autres immobilisations financières  27 0,00 3 836,10 +100 %

Opérations pour le compte de Tiers  
45 267 717,61 209 802,04 -21,6 %

Total des Dépenses réelles de 
d’Investissement 42 459 532,73 42 656 657,15 +0,46 %

Dépenses d’ordre entre section 040 0,00 0,00

Dépenses d’ordre patrimoniales 041 1 742 900,52 1 299 452,71

Total des Dépenses D’ordre 1 742 900,52 1 299 452,71 -25 %
Total des Dépenses 
Section d’Investissement 44 202 433,25 43 956 109,86 -0,56 %
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Dotations, fonds divers et réserves (chapitre 10) : 342,91 €
Ce chapitre concerne le reversement à la Préfecture du trop  perçu de FCTVA de l’année
2019,

Subvention d’Investissement (chapitre 13) : 442 569,53 €
Ce chapitre concerne le reversement aux communes des certificats d’économies d’énergie,
il connaît une forte hausse (+877 % par rapport à 2022) et représente 1,04 % des dépenses
réelles d’investissement.
Cette hausse est en lien avec la vente des CEE 2022  reportée sur l’exercice 2023.

Emprunt et Dettes (chapitre 16) : 12 680 546,07 € 
Les opérations réalisées sur ce chapitre sont le remboursement de la part en capital des
emprunts du syndicat pour 10 605 004,93 €, et le remboursement de la dette SYDER pour
2 075 541,14 €. 
Ce chapitre 16 représente 29,7 % des dépenses réelles d’investissement, 

Immobilisations Incorporelles (chapitre 20) : 169 063,29 € 
Ce  chapitre  concerne  les  dépenses  liées  à  l’acquisition  de  logiciels,  de  licences
informatiques et droits d’utilisation pour permettre l’évolution des processus de travail .
Ce chapitre représente 0,4 % des dépenses réelles d’Investissement, connaît une variation à
la hausse par rapport à 2022 (+126 500 €). Les principales dépenses sont liées à l’achat du
logiciel des contributions, l’acquisition du logiciel JOOL, des licences sécure et antivirus, en
lien avec les dépenses du parcours Cyber Sécurité, du logiciel Intranet/extranet.
Les restes à réaliser du chapitre 20 sont de 164 868,77 €. 

Immobilisations corporelles (chapitre 21) : 268 629,02 € 
Ce chapitre représente 0,63 % des dépenses réelles d’investissement.  Les dépenses ont
essentiellement  concerné  l’achat  de  5  véhicules  de  service  (138 560 €),  de  dépenses
informatiques (69 675 €), mobilier de bureau (52 665 €) et matériels et outillages techniques
(7 730€).
Les restes à réaliser du chapitre 21 sont de 40 333,82 €.

Immobilisations en cours (chapitre 23) : 28 881 868,19 € 
Les dépenses réelles de ce chapitre représentent 67,7 % des dépenses réelles ; en légère
baisse  par  rapport  à  2022  de  -0,3 %.  Il  s’agit  principalement  des  travaux  réalisés  des
communes  membres  en  matière  de  dissimulation  coordonnée  des  réseaux  et  éclairage
public, (28 492 186,79 €) et des travaux d’aménagement du nouveau siège (389 681,21 €).
Les restes à réaliser du chapitre 23 sont de 6 204 000,63 € s’expliquent par le fait que la
grande  majorité  des  mandatements  comptables  dépassent  deux  voire  trois  années
d’exercices et sont liés à la durée des chantiers concernés.

Opération pour le compte de Tiers (chapitre 4581) : 209 802,04 € 
Ce chapitre concerne les dépenses de travaux  d’Éclairage Public pour les communes qui
n’ont pas transféré la compétence EP au syndicat.

Ces dépenses feront l’objet d’un recouvrement auprès des communes concernées, à la fin
des travaux, en Recette d’investissement au chapitre 4582.

Les dépenses de ce chapitre représentent 0,49 % des dépenses réelles d’investissement
avec une variation à la baisse de 21,63 % sur 2023.

Les restes à réaliser du chapitre 4581 sont de 330 515,77 € 

Les dépenses ont concerné les opérations suivantes :
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458186 Charly Louis Vignon 15,44

4581102 Dardilly Rue du Barriot 3 580,99 

4581105 Dardilly Chemin Neuf 5 107,96 

4581106 Dardilly Chemin du Colin 679,95

458179 Dardilly Route des 3 noyers 2 401,60

458182 Dardilly Route de Limonest 11 165,77

458191 Limonest Route de St Didier 80,41

4581114 Millery Avenue Fabre 47 865,42

4581115 Millery Eco quartier 63 137,49

458199 Pierre-Bénite Rue Vaillant 16 199,96

4581103 St Genis Laval Rue Bonnet, 132,15

458189 Sainte Foy lès Lyon RD 342 30 298,31 

4581112 Tassin la Demi-Lune Sainte Marie 15 016,37

4581111 Tassin la Demi-Lune Chemin du moulin 4 464,38

4581109 Tassin la Demi-Lune St Jean 9 655,84

Opérations Patrimoniales (chapitre 041) : 1 299 452,71 €
Ce chapitre enregistre les opérations patrimoniales,  c’est-à-dire les opérations d’ordre au
sein de la section d’investissement. Ces opérations correspondent aux remboursement de la
TVA par Enedis.
Une  recette  d’ordre  d’un  montant  équivalent  figurent  au  chapitre  041  en  recette
d’investissement.

Les recettes de la section d’Investissement : 
Les  recettes  d’investissement  (réelles  et  ordres)  s’élèvent  à  45 509 289,00 €  dont
42 246 400,34 €  au  titre  des  recettes  réelles  et  de  3 262 888,66 €  au  titre  des  recettes
d’ordre. Les restes à réaliser de cette section représentent 1 605 338,06 €.

Réalisé 2022
(en €)

Réalisé 2023
(en €)

Variation 
2023/2022

Dotations, Fonds divers                  10 25 559 156,88 22 173 210,20 -13,25 %

Subventions d’Investissement        13 561 293,15 2 257 312,29 +302 %

Emprunts                                        16 9 000 000,00 16 000 000,00 +77,7 %

Autres Immobilisations financières 27 1 741 833,42 1 290 452,71 -25 %

Opérations pour le compte de tiers 45 124 336,27 525 425,14 +322 %

Total  des  Recettes  réelles
d’Investissement 36 986 619,72 42 246 400,34 +14,2 %

Opérations d’ordre entre section   040 110 378,58 1 963 435,95
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Recettes d’ordre Patrimoniales     041 1 742 900,52 1 299 452,71

Total des Recettes d’ordre
d’Investissement 1 853 279,10 3 262 888 ,66 +76 %

Total des Recettes 
Section Investissement 38 839 898,82 45 509 289,00 +17 %

Dotations, Fonds divers (chapitre 10) :22 173 210,20 € 
Les 22 173 210,20 € se répartissent ainsi :

- 19 170 198 € d’excédent  de  fonctionnement  capitalisé  consécutif  à  l’affectation  des
résultats 2022, contre 22 829 241,36 € sur l’exercice précédent ;

- 3 003 012,20 € au titre du Fonds de Compensation de la TVA, basé sur les dépenses
réelles d’équipement du SIGERLy réalisées en 2022.

Subvention d’Investissement (chapitre 13) : 2 257 312,29 €
Ces subventions connaissent une forte hausse par rapport à 2022, +302 %, et concernent :

- Les recettes des fonds de concours pour 1 224 622 € en 2023, contre 478 600 € en 2022.

- La vente des CEE pour 706 456,90 €.

- La subvention du Secrétariat de la défense et de la sécurité Nationale dans le cadre du
plan France RELANCE pour 50 000 €.

- La subvention du Fonds vert 2023 pour 193 508,40 €.

- La subvention de l’ADEME, DREAL et de la Métropole de Lyon à hauteur de 82 724,99 €.

Les restes à réaliser du chapitre 13  sont de 784 219,60 €.

Emprunt et Dettes (chapitre 16) : 16 000 000,00 € 
Ce chapitre concerne l’emprunt 2022. 
Cette recette représente 37,8 % des recettes réelles d’investissement .

Autres Immobilisation financière (chapitre 27) : 1 290 452,71 € 
Cette somme correspond au remboursement de la TVA par notre concessionnaire ENEDIS
sur le réseau Électricité, en baisse par rapport à 2022  de 25,9 % , du fait de l’évolution des
demandes Eclairage Public en 2023,

Les restes à réaliser du chapitre 27 sont de 201 048,70 €.

Opération pour le compte de Tiers (chapitre 4582) : 525 425,14 € 
Il s’agit des remboursements des communes au titre des travaux Éclairage Public effectués
par le syndicat aux communes.

Les restes à réaliser du chapitre 4582 sont de 620 069,76 €.

458286 Charly Louis Vignon 15 595,45

4582105 Dardilly Chemin Neuf 9 000,00

4582106 Dardilly Chemin du Colin 19 092,75

458282 Dardilly Route de Limonest 97 623,44
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4582102 Decines Rue Jean Jaurès 34 628,13

4582114 Millery Avenue Fabre 25 410,00

4582115 Millery Eco quartier 72 000,00

458299 Pierre-Bénite Rue Vaillant 14 171,48

458289 Sainte Foy-lès-Lyon RD 342 212 373,89

4582112 Tassin-la-Demi-Lune Sainte Marie 6 300,00

4582111 Tassin-la-Demi-Lune Chemin du Moulin 9 930,00

4582109 Tassin-la-Demi-Lune St Jean 9 300,00

Les recettes d’ordre d’Investissement d’un montant total de 3 262 888 ,66 € relèvent de
deux chapitres :
- Le chapitre 040 (opérations ordre de transfert entre sections)
- Le chapitre 041 (opérations patrimoniales).

Opérations d’Ordre de transfert entres sections (chapitre 040) : 1 963 435,95 €
Ce  chapitre  concerne  les  écritures  relatives  aux  amortissements  des  immobilisations
incorporelles  pour  136 430,90 €  et  celles  relatives  aux  écritures  de  cession  des  biens
1 827 032,05 €.
La contrepartie  de  ces  opérations  est  inscrite  en dépenses ordre  de  fonctionnement  au
chapitre 042.

Opérations Patrimoniales (chapitre 041) :1 299 452,71 €
Ce chapitre enregistre les opérations patrimoniales, c’est-à-dire les opérations d’ordre  au
sein de la section d’investissement. Ces opérations correspondent aux droits remboursement
de la TVA Enedis.
La même somme est inscrite en dépenses ordre d’investissement au chapitre 041.

La section d’investissement présente un solde positif d’exécution de +1 553 179,14 €
Auquel s’ajoute le résultat antérieur reporté de 2022 de -21 585 799,20 €
Le solde d’exécution cumulé s’élève donc à -20 032 620,06 €

Ce solde est cependant à nuancer par les restes à réaliser de 6 739 718,99 € en dépenses
et de 1 605 338,06 € en recettes (solde négatif de -5 134 380,93 €).

Le résultat global s’élève donc à -25 167 000,99 €. 

Considérant  que  les  résultats  définitifs  du  Compte  administratif  2023  et  du  Compte  de
gestion 2023 sont en parfaite concordance ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’affecter  une  partie  du  résultat  de  fonctionnement  au
compte 1068, soit 25 167 000,99 €, correspondant au solde négatif d’exécution cumulé de la
section d’investissement (-20 032 620,06 €) augmenté du solde négatif des restes à réaliser
(-5 134 380,93 €) ;

Considérant qu’il est demandé à Monsieur le Président du SIGERLy de bien vouloir sortir
quelques  instants  et  que  la  séance  est  présidée  par  Madame  Corinne  SUBAÏ,  vice-
présidente déléguée aux Finances ;
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Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame  Corinne  SUBAÏ,  Vice-Présidente
(Finances et budgets)

Le Comité syndical :

ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2023 du Budget principal ;

AFFECTE une partie du résultat de fonctionnement au compte 1068, soit 25 167 000,99 €,
correspondant  au  solde  négatif  d’exécution  cumulé  de  la  section  d’investissement
(-20 032 620,06 €), augmenté du solde négatif des restes à réaliser (-5 134 380,93 €).

Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés

(Le Président ne participe pas au vote, sa voix ainsi que son pouvoir sont donc décomptés)

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_04
BUDGET ANNEXE « INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES » - 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L'EXERCICE 2023
Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets)

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Pour  l'examen  des  délibérations  du  compte  administratif,  le  Comité  a  désigné  Madame
Corinne SUBAÏ comme présidente de séance.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Miriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Pierre-Alain MILLET, Éric
PEREZ,  Anne  REVEYRAND,  Joëlle  SECHAUD,  Corinne  SUBAÏ.  Communes  : Bruno  THUET
(Brignais), Jean-Philippe CHONÉ (Communay), Michel CASTELLANO (Millery), Guy PERRUSSET (St
Symphorien-d’Ozon) ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron), Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly), Patrick JOUBERT (Collonges-
au-Mt-d’Or), Alain LEGRAS (Corbas), Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or), Christophe THIMONET
(Feyzin),  Michel  GIRAUD (Fleurieu-sur-Saône),  Olivier  BRUSCOLINI  (Fontaines-sur-Saône),  Jean-
Paul VERNAT (Francheville), Alipio VITORIO (Givors), Pierre GERVAIS (Limonest),  Gilbert SUCHET
(Montanay),  Arnold  STRUB (La  Mulatière), Germain  LYONNET (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ
(Rillieux-la-Pape),  Cyrille  BOUVAT (St  Cyr-au-Mt-d’Or),  Claude  BASSET (St  Didier-au-Mont-d’Or),
Anne PERRUT (Sathonay-Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert
DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)
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Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 69-2024-01-12-00003  en  date  du  12  janvier   2024  relatif  à  la
modification des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu l’arrêté du 9 décembre 2021 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M4 applicable
aux services publics industriels et commerciaux ;

Vu la délibération n° C-2023-02-02/02 adoptant le rapport d’orientation budgétaire présenté
en séance du Comité syndical du 22 février 2023 ; 

Vu la délibération n° C-2023-03-22/04 adoptant le budget primitif  2023 du budget annexe
« Photovoltaïques » lors du Comité syndical du 22 mars 2023 ; 

Vu la maquette budgétaire, ci-jointe, présentant le compte administratif 2023 ;

Considérant que l’activité « Photovoltaïque » concerne la production et la vente d’électricité
par le syndicat ; il s’agit d’un service public industriel et commercial (SPIC) exploité sous la
forme d’une régie sans personnalité juridique et sans autonomie financière, c’est pourquoi
les dépenses et les recettes se rapportant au coût du service font l’objet d’une comptabilité
distincte retracée dans un budget annexe rattaché comptablement au budget principal du
SIGERLy, soumise à l’instruction M4 et assujettie à la TVA.

Considérant que le compte administratif est composé des éléments suivants :

ARRÊTÉ DES COMPTES 

EXPLOITATION

Section d’exploitation– Dépenses   124 629,64 €
Total des dépenses réelles : 34 033,64 €
Total des opérations d’ordre : 90 596,00 €

Chapitre 011 – Charges à caractère général 27 801,91 €
Chapitre 66 – Charges financières 6 231,73 €
Chapitre 042 – Opérations d’ordre entre sections  90 596,00 €

Section d’exploitation – Recettes  137 483,00€
Total des opérations réelles : 120 000,00 €
Total des opérations d’ordre 17 483,00 €

Chapitre 70 – Vente produits fabriqués, prestations de service 120 000,00 €

Chapitre 042 – Opérations d’ordre entre sections 17 483,00 €
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La section d’exploitation présente un solde positif d’exécution de 12 853,36 €
Auquel s’ajoute le résultat antérieur reporté de 2022 de 37 815,92 €
Le solde d’exécution cumulé s’élève donc à +50 669,28 €

INVESTISSEMENT

Section d'Investissement – Dépenses 70 867,45 €
Total des dépenses réelles 53 384,45 €
Total des opérations d’ordre 17 483,00 €
Restes à réaliser 74 899,97 €

Chapitre 16 – Emprunts 52 664,45 €

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles  720,00 €

Chapitre 040 – Opérations d’ordre entre sections 17 483,00 €

Section d'Investissement – Recettes 90 596,00 €

Total des opérations d’ordre 90 596,00 €
Restes à réaliser 0,00 €

Chapitre 040 – Opérations d’ordre entre sections 90 596,00 €

La section d’investissement présente un solde positif d’exécution de 19 728,55 €
Auquel s’ajoute le résultat antérieur reporté de 2022 de +20 448,55 €
Le solde d’exécution cumulé 2023 s’élève donc à 40 177,10 €

Ce solde est cependant à nuancer par les restes à réaliser de 74 899,97 € en dépenses,

Considérant  que  les  résultats  définitifs  du  Compte  administratif  2023  et  du  Compte  de
gestion  2023  du  budget  annexe  « installations  photovoltaïques »  sont  en  parfaite
concordance ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’affecter  une  partie  du  résultat  de  fonctionnement  au
compte  1068  soit  34 722,87 €,  correspondant  au  solde  positif  d’exécution  cumulé  de  la
section  d’investissement  (+40  177,10 €)  diminué  du  solde  négatif  des  restes  réaliser  de
-74 899,97 € ;

Considérant qu’il est demandé à Monsieur le Président du SIGERLy de bien vouloir sortir
quelques  instants  et  que  la  séance  est  présidée  par  Madame  Corinne  SUBAÏ,  vice-
présidente déléguée aux Finances ;

Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame  Corinne  SUBAÏ,  Vice-Présidente
(Finances et budgets)
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Le Comité syndical :

ADOPTE le  compte  administratif  de  l’exercice  2023  du  budget  annexe  «  installations
photovoltaïques » ;

AFFECTE une partie du résultat de fonctionnement au compte 1068 de 34 722,87 €.

Après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés

Pour : 46 (134 voix)
Contre : 0 
Abstention : 1 (1 voix)

(Le Président ne participe pas au vote, sa voix ainsi que son pouvoir sont donc décomptés)

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_05
BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets)

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Miriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Pierre-Alain MILLET, Éric
PEREZ,  Anne  REVEYRAND,  Joëlle  SECHAUD,  Corinne  SUBAÏ.  Communes  : Bruno  THUET
(Brignais), Jean-Philippe CHONÉ (Communay), Michel CASTELLANO (Millery), Guy PERRUSSET (St
Symphorien-d’Ozon) ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron), Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly), Patrick JOUBERT (Collonges-
au-Mt-d’Or), Alain LEGRAS (Corbas), Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or), Christophe THIMONET
(Feyzin),  Michel  GIRAUD (Fleurieu-sur-Saône),  Olivier  BRUSCOLINI  (Fontaines-sur-Saône),  Jean-
Paul VERNAT (Francheville), Alipio VITORIO (Givors), Pierre GERVAIS (Limonest),  Gilbert SUCHET
(Montanay),  Arnold  STRUB (La  Mulatière), Germain  LYONNET (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ
(Rillieux-la-Pape),  Cyrille  BOUVAT (St  Cyr-au-Mt-d’Or),  Claude  BASSET (St  Didier-au-Mont-d’Or),
Anne PERRUT (Sathonay-Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Françoise MAGNIN (Fontaines-St-Martin), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric
HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)

Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2022 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable
aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère
administratif ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2024-01-12-00003  en  date  du  12 janvier 2024  relatif  à  la
modification des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu la délibération n°C-2023-02-22/02 adoptant le rapport d’orientation budgétaire présenté
en séance du Comité syndical du 22 février 2023 ; 

Vu  la  délibération  n°  C-2023-03-22/07  adoptant  le  budget  primitif  2023  lors  du  Comité
syndical du 22 mars 2023 ; 

Vu la délibération n° C-2023-09-27/03 adoptant la décision modificative n°1 lors du Comité
syndical du 27 septembre 2023 ; 

Considérant qu’après avoir examiné les comptes administratifs 2023, le Comité syndical doit
statuer sur l’affectation des résultats de fonctionnement 2023 ;

Considérant qu’à la clôture de l’exercice 2023, les résultats s’établissent ainsi :

Section de Fonctionnement
Recettes de fonctionnement (A) 59 169 380,37 €

Dépenses de fonctionnement (B) 34 612 470,50 €

Résultat propre 2023 (C = A – B) 24 556 909,87 €

Excédent de fonctionnement reporté 2022 (D) 1 137 493,16 €

Résultat global fonctionnement 2023 (E = D + C) 25 694 403,03 €
Section d’Investissement

Recettes d’investissement (F) 45 509 289,00 €

Dépenses d’investissement (G) 43 956 109,86 €

Résultat propre 2023 (H= F- G) +1 553 179,14 €

Déficit Investissement reporté  2022 (I) -21 585 799,20 €

Solde d’exécution section investissement 2023
(J = H + I)

-20 032 620,06 €

RAR recettes (K) +1 605 338,06 €

RAR dépenses (L) -6 739 718,99 €

Besoin de financement de la section d’investissement 2024 (M =
J + L – K)

-25 167 000,99 €

Résultat fonctionnement reporté sur 2024
(N = E – M)

527 402,04 €
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Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame  Corinne  SUBAÏ,  Vice-Présidente
(Finances et budgets)

Le Comité syndical :

REPORTE le solde d’exécution d’investissement ligne codifiée D 001 pour 20 032 620,06 €
au budget Primitif 2024 du Budget Principal ;

AFFECTE le  résultat  de fonctionnement  comme suit  au Budget  Primitif  2024 du Budget
Principal :

• en réserve d’investissement recette du compte 1068 pour 25 167 000,99 €,
• en report de fonctionnement ligne codifiée R 002 « résultat de fonctionnement reporté

pour 527 402,04 €.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_06
BUDGET ANNEXE « INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES » -

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023
Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets)

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Miriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Pierre-Alain MILLET, Éric
PEREZ,  Anne  REVEYRAND,  Joëlle  SECHAUD,  Corinne  SUBAÏ.  Communes  : Bruno  THUET
(Brignais), Jean-Philippe CHONÉ (Communay), Michel CASTELLANO (Millery), Guy PERRUSSET (St
Symphorien-d’Ozon) ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron), Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly), Patrick JOUBERT (Collonges-
au-Mt-d’Or), Alain LEGRAS (Corbas), Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or), Christophe THIMONET
(Feyzin),  Michel  GIRAUD (Fleurieu-sur-Saône),  Olivier  BRUSCOLINI  (Fontaines-sur-Saône),  Jean-
Paul VERNAT (Francheville), Alipio VITORIO (Givors), Pierre GERVAIS (Limonest),  Gilbert SUCHET
(Montanay),  Arnold  STRUB (La  Mulatière), Germain  LYONNET (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ
(Rillieux-la-Pape),  Cyrille  BOUVAT (St  Cyr-au-Mt-d’Or),  Claude  BASSET (St  Didier-au-Mont-d’Or),
Anne PERRUT (Sathonay-Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Françoise MAGNIN (Fontaines-St-Martin), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric
HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)

Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M4 applicable
aux services publics industriels et commerciaux ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 69-2024-01-12-00003  en  date  du  12  janvier  2024  relatif  à  la
modification des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu la délibération n°C-2023-02-22/02 adoptant le rapport d’orientation budgétaire présenté
en séance du Comité syndical du 22 février 2023 ; 

Vu la délibération n° C-2023-03-22/08 adoptant le budget primitif  2023 du budget annexe
« Photovoltaïques » lors du Comité syndical du 22 mars 2023 ; 

Vu la délibération n° C-2023-09-27/05 adoptant la décision modificative n°1 lors du Comité
syndical du 27 septembre 2023 ;

Considérant qu’après avoir examiné le compte administratif  2023, le Comité syndical doit
statuer sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2023 ;

Considérant qu’à la clôture de l’exercice 2023, les résultats s’établissent ainsi :

 Section d’Exploitation 
Recettes de fonctionnement (A) 137 483,00 €

Dépenses de fonctionnement (B) 124 629,64 €

Résultat propre 2023 (C = A – B) 12 853,36 €

Excédent de fonctionnement reporté 2022 (D) 37 815,92 €

Résultat global d’exploitation 2023 
(E = D + C) 50 669,28 €

Section d’Investissement
Recettes d’investissement (F) 90 596,00 €

Dépenses d’investissement (G) 70 867,45 €

Résultat propre 2023 (H= F- G) +19 728,55 €

Excédent d’Investissement reporté  2022 (I) +20 448,55 €

Solde d’exécution section investissement 2023
(J = H + I) +40 177,10 €
RAR recettes (K) 0,00 €

RAR dépenses (L) -74 899,97 €

Besoin de financement de la section d’investissement 2023
(M = J + L – K) 34 722,87 €
Résultat d’exploitation reporté sur 2024
(N = E – M) 15 946,41 €
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Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame  Corinne  SUBAÏ,  Vice-Présidente
(Finances et budgets)

Le Comité syndical :

REPORTE le solde d’exécution d’investissement ligne codifiée R 001 pour 40 177,10 € ;

AFFECTE le résultat de d’exploitation comme suit :

• en réserve d’investissement recette du compte 1068 pour 34 722,87 €,
• en report de fonctionnement ligne codifiée R 002 « résultat de fonctionnement reporté »

pour 15 946,41 €.

Après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés

Pour : 49 (150 voix)
Contre : 0
Abstention : 1 (1voix)

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_07
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET PRINCIPAL

AU BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAÏQUE
Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets)

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Miriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Pierre-Alain MILLET, Éric
PEREZ,  Anne  REVEYRAND,  Joëlle  SECHAUD,  Corinne  SUBAÏ.  Communes  : Bruno  THUET
(Brignais), Jean-Philippe CHONÉ (Communay), Michel CASTELLANO (Millery), Guy PERRUSSET (St
Symphorien-d’Ozon) ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron), Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly), Patrick JOUBERT (Collonges-
au-Mt-d’Or), Alain LEGRAS (Corbas), Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or), Christophe THIMONET
(Feyzin),  Michel  GIRAUD (Fleurieu-sur-Saône),  Olivier  BRUSCOLINI  (Fontaines-sur-Saône),  Jean-
Paul VERNAT (Francheville), Alipio VITORIO (Givors), Pierre GERVAIS (Limonest),  Gilbert SUCHET
(Montanay),  Arnold  STRUB (La  Mulatière), Germain  LYONNET (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ
(Rillieux-la-Pape),  Cyrille  BOUVAT (St  Cyr-au-Mt-d’Or),  Claude  BASSET (St  Didier-au-Mont-d’Or),
Anne PERRUT (Sathonay-Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Françoise MAGNIN (Fontaines-St-Martin), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric
HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)

Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)
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Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°69-2024-01-12-00003  en  date  du  12 janvier 2024  relatif  à  la
modification des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu les instructions budgétaires et comptables M57 pour le budget Principal et M4 pour le
budget annexe des Installations Photovoltaïques ;

Vu la délibération n°C-2008-02-06/04 en date du 6 février 2008 portant création du budget
annexe « Photovoltaïque » pour répondre aux communes souhaitant que leurs bâtiments
soient dotés de ce type d’installation ;

Considérant que l’exploitation de cette activité des installations photovoltaïques est gérée
directement par le SIGERLy, en application des dispositions L2221-1 du CGCT, à l’aide d’une
régie sans personnalité juridique et sans autonomie financière ;

Considérant que cette activité est un service public industriel et commercial (SPIC) et qu’en
application des articles L 2224-1 et L.2224-2 du CGCT les SPIC sont soumis au principe de
l’équilibre financier ; 

L'article L 2224-2 du CGCT interdit aux collectivités de rattachement de prendre en charge
dans leur budget propre, des dépenses au titre des services gérés en SPIC.

Toutefois, cet article prévoit une dérogation à cet article en autorisant des subventions pour
les « services de production d'électricité exploités dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article L. 1412-1 »  ;

Considérant  que ce budget  annexe doit  faire face à des dépenses de réparations sur 2
installations ayant subi des dégradations, et ce dès le début de l’exercice 2024 ;

Considérant une perte de recette liée à la production d’électricité de ces deux installations à
l’arrêt ;

Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame  Corinne  SUBAÏ,  Vice-Présidente
(Finances et budgets)

Le Comité syndical :

AUTORISE le versement d’une subvention exceptionnelle de fonctionnement d’un montant
de 60 000 € pour financer la section d’exploitation du budget annexe Photovoltaïques
Subventions de fonctionnement aux organismes publics ;

PRÉCISE  que  les  crédits  sont  inscrits  au  Budget  Primitif  2024  du  Budget  Principal  en
dépense à l’article 6573644 « Subvention de fonctionnement aux organismes publics » et en
recette du Budget Primitif 2024 du budget annexe Installation PV à l’article 74 «Subvention
d'exploitation ».

Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire
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#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_08
BUDGET PRINCIPAL - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets)

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Pour répondre à la nouvelle réglementation du référentiel  budgétaire et  comptable
M57, les budgets primitifs ont été communiqués aux délégués le 6 mars 2024.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Miriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Pierre-Alain MILLET, Éric
PEREZ,  Anne  REVEYRAND,  Joëlle  SECHAUD,  Corinne  SUBAÏ.  Communes  : Bruno  THUET
(Brignais), Jean-Philippe CHONÉ (Communay), Michel CASTELLANO (Millery), Guy PERRUSSET (St
Symphorien-d’Ozon) ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron), Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly), Patrick JOUBERT (Collonges-
au-Mt-d’Or), Alain LEGRAS (Corbas), Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or), Christophe THIMONET
(Feyzin),  Michel  GIRAUD (Fleurieu-sur-Saône),  Olivier  BRUSCOLINI  (Fontaines-sur-Saône),  Jean-
Paul VERNAT (Francheville), Alipio VITORIO (Givors), Pierre GERVAIS (Limonest),  Gilbert SUCHET
(Montanay),  Arnold  STRUB (La  Mulatière), Germain  LYONNET (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ
(Rillieux-la-Pape),  Cyrille  BOUVAT (St  Cyr-au-Mt-d’Or),  Claude  BASSET (St  Didier-au-Mont-d’Or),
Anne PERRUT (Sathonay-Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Françoise MAGNIN (Fontaines-St-Martin), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric
HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)
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Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu  l’arrêté  du  21 décembre 2023  relatif  à  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M57
applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements
publics administratifs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2024-01-12-00003  en  date  du  12 janvier 2024  relatif  à  la
modification des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu la  délibération  n°  C_20231129-04 adoptant  le  Règlement  Budgétaire  et  Financier  en
séance du Comité syndical du 29 novembre  2023 ; 

Vu la délibération n° C_20231129-05 adoptant la nomenclature M57 en séance du Comité
syndical du 29 novembre  2023 ; 

Vu  la  délibération  n°  C_20240214-02 et  le  rapport  d’orientation  budgétaire  présenté  en
séance du Comité syndical du 14 février 2024 ; 

Vu la maquette budgétaire jointe en annexe, présentant le budget principal par nature ;

La prévision budgétaire 2024 prend en compte toutes les compétences exercées et missions
assurées par le SIGERLy.  
Compte tenu des orientations et  grandes masses financières susmentionnées,  le  budget
s’équilibre autour de 51,5 M€ en fonctionnement et 75,7 M€ en investissement.

Le  présent  budget  est  voté  avec  reprise  des  résultats  2023  après  le  vote  du  compte
administratif 2023.

Le budget est voté par nature. Conformément aux dispositions de l’article L2312-2 du CGCT,
le Comité se prononce sur le vote des crédits par chapitre.

Conformément aux éléments exposés lors du rapport d’orientation budgétaire 2024 :

1. S’agissant  du fonctionnement en matière de dépenses,  les principaux éléments
sont les suivants :

Considérant que le budget principal 2024 se présente comme suit : 
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Dépenses de Fonctionnement 

Libellé Chap Budget 2023
(€)

Budget Primitif
2024
(€)

Variation 
2024-2023

Charges à caractère général 011 8 568 430,00 13 463 900,00 +57 %

Charges de personnel 012 3 412 500,00 3 288 000,00 -4 %

Atténuations de produits 014 21 940 000,00 17 820 000,00 -19 %

Autres  charges  de  gestion
courante 

65 145 610,00 400 064,00 +175 %

Charges financières 66 1 793 000,00 2 390 000,00 +33 %

Charges exceptionnelles 67 25 000,00 10 000,00 -60 %

Total  des  dépenses réelles de
fonctionnement, 35 884 540,00 37 371 964,00 +4 %
Opérations d’ordre entre sections 042 136 500,00 325 000,00 +138 %

Virement à la section 
d’investissement 023 22 057 965,44 13 805 118,32 -37 %

Total des Dépenses d’ordre 22 194 465,44 14 130 118,32 -36 %

Total des dépenses de la section de
fonctionnement 58 079 005,44 51 502 082,32 -11,32 %

 Au chapitre 011 (les Charges à caractère général): 13 463 900,00 €
Ce chapitre représente 36 % des dépenses réelles de fonctionnement, avec une variation à
la hausse de 57 % qui provient essentiellement du poste achat d’Énergie - Électricité (60612)
(7,7 M€ contre 2,8 M€ en 2023). 

Figurent à la fois les dépenses liées à la compétence « Éclairage public » à hauteur de
11,2 M€ (achat d’énergie 7,7 M€, maintenance EP 3,3 M€, les frais de géoréférencement
150 000 €), celles relatives à l’achat de matériel câblé (480 000 €), en partie remboursé par
les opérateurs câblés dans le cadre des opérations de dissimulations coordonnées, et celles
relatives aux études énergétiques, pour 600 000 €.

Concernant  l’éclairage  public,  52  communes  ont  transféré  leur  compétence  «  Éclairage
public ».

 Au chapitre 012 (Charge de personnel ) : 3 288 000,00 €
La prévision de la masse salariale s’établit pour 2024 à 3 288 000 € soit 9 % des dépenses
réelles de la section de fonctionnement.
Cette  prévision  comprend  le  glissement  vieillesse  technicité  (GVT),  et  tient  compte  de
l’attribution  de  5  points  d’indice  majoré  pour  tous  les  agents  publics  à  compter  du
1er janvier 2024, en application du décret 2023-519 du 28 juin 2023.

 Au chapitre 014 (Atténuations de produits) : 17 820 000,00 €
La  taxe  intérieure  sur  la  consommation  finale  d’électricité  représente  environ  48  % des
dépenses réelles de la section de fonctionnement du budget. Elle est reversée à 99 % aux
communes membres ; le produit restant s’élève pour 2024 à 180 000 €. Au 1er janvier 2024,
63 communes ont confié la gestion de la TICFE au syndicat.
La variation à la baisse s’explique par la comptabilisation de 4 trimestres contre 5 en 2023,
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 Au chapitres 65 (Autres charges de gestion courante): 400 064,00 €
Concernant  le  chapitre  65,  il  recouvre  les  indemnités  des élus  (54 500 €),  les  dépenses
informatiques  en  nuage  (cloud)  pour  96 320 €,  les  versements  des  subventions  aux
organismes publics pour 229 234 € (reversement SDIE et l’audit effacement), la subvention
au budget annexe PV pour 60 000 €, et en prévision les intérêts moratoires pour 20 000 €, ce
chapitre représente 1,07 % des dépenses réelles de la section de Fonctionnement.

 Au chapitre 66 (Charges financières): 2 390 000,00 €
Le chapitre 66 comporte les intérêts de la dette SYDER (98 000 €), le remboursement des
intérêts d’emprunts du SIGERLy pour 1 995 000 €, et 297 000 € pour les intérêts courus et
non échus des emprunts,  en hausse de 33 % par  rapport  à 2023,  notamment  due à la
hausse des taux d’intérêts d’emprunts de ces dernières années.
Ce chapitre représente 6 % des dépenses réelles de la section,

 Au chapitre 67 (Charges Exceptionnelles) : 10 000,00 €
Ce  chapitre  qui  représente  moins  de  0,03 %  des  dépenses  réelles  de  fonctionnement
regroupe les titres annulés sur exercice antérieur en prévision.

 Au chapitre 023 : Le virement de la section d’investissement : 13 805 118,32 € 
Ce virement constitue une partie de l’auto financement brut, il sert à financer les dépenses
d’investissement et vient limiter le recours à l’emprunt.

 Au chapitre 042 (Opérations ordres de transfert entre sections) : 325 000,00 € 
Ce chapitre concerne les dotations aux amortissements.
La même somme est inscrite en recette d’investissement au chapitre 040 .

2. S’agissant du fonctionnement en matière de recettes, les principaux éléments sont
les suivants :

Recettes de Fonctionnement 

Libellé Chap Budget 2023
(€)

Budget Primitif
2024
(€)

Variation
2024-2023 

Atténuations de charges 013 7 000,00 1 000,00 -86 %

Produit des services 70 641 600,00 722 500,00 +13 %

Impôts et taxes 73 22 160 400,00 44 981 359,28 +103 %

Dotations et participations 74 28 694 012,28 394 821,00 -99 %

Autres produits de gestion 
courante

75 5 338 500,00 4 494 000,00 -16 %

Produits financiers 76 0,00 351 000,00
Produits exceptionnels 77 100 000,00 0,00 -100 %

Total  des  recettes  réelles  de
fonctionnement 56 941 512,28 50 944 680,28 -10,53 %
 Résultat positif reporté 002 1 137 493,16 527 402,04 -54 %

Opération ordre entre section 042 0,00 30 000,00
Total  des  recettes  de  la  section  de
fonctionnement 58 079 005,44 51 502 082,32 -11,32 %

Au chapitre 013 (atténuation de produits ) : 1 000,00 €
les recettes de ce chapitre  concernent le remboursement sur la rémunération du personnel
en prévision à ce stade.
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 Au chapitre 70 (Produits des services ) : 722 500,00 €
Le  chapitre  comporte  l’adhésion  des  communes  aux  prestations  payantes  au  Conseil
Énergie Partagé (CEP) pour 604 500€, les recettes concernant les appuis communs estimés
à 45 000 € pour 2024 et les redevances d’occupation des domaines estimés à 73 000 €.

 Au chapitre 73 (Impôts et taxes) : 44 981 359,28 €
Ce  chapitre  concerne  l’encaissement  de  la  taxe  intérieure  sur  la  consommation  finale
d’électricité (TICFE) pour 18 M€, elle est reversée à 99 % aux communes membres, et la
contribution fiscalisée des communes membres pour 26 981 359,28 € en 2024.
Les contributions des communes membres constituent comme les années précédentes la
principale ressource de fonctionnement, avec 26,9 M€ attendus en 2024 contre 28,4 M€ en
2023, le montant des contributions est en baisse de 5 %, essentiellement dû à la baisse des
coûts du poste achat énergie de l’année 2023. 
Ce chapitre représente 88 % des recettes réelles de la section, les 103 % de variation à la
hausse s’expliquent du fait que la recette des contributions fiscalisées était inscrite au
chapitre 74 en 2023, la nomenclature M57 nous impose le chapitre 73 imputation 73111
« impôts directs locaux »pour la comptabilisation de la recette des contributions des
communes fiscalisées 

 Au chapitre 74 (Dotations et Participations) : 394 821,00 €
L’adhésion des communes au frais de groupement d’achat d’énergies représente un montant
de 51 000 €.
Les subventions liées aux activités CEP sont estimées à 343 821 €. 
Ce chapitre représente 1 % des recettes réelles de la section.

 Au chapitre 75 (Autres Produits de gestion courantes ) : 4 494 000,00 €
Après  les  contributions,  les  redevances  de  concession  constituent  une  autre  source
importante de financement. Les ressources de concessions attendues (R1, R2, art. 8) sont
de 4 400 000 € pour 2024. 
52 000,00 € concernent la partie prélevée aux agents pour les tickets restaurants, 
12 000€  concernent  la  prévision  de  la  location  de  la  salle  de  réunion  du  SIGERLy
« Candela »,
et  30 000€ de prévision pour  les dédits  et  pénalités perçus sur  les  marchés publics en
prévision,
Ce chapitre représente 9 % des recettes réelles de la section,

 Au chapitre 76 (Produits financiers) : 351 000,00 €
Cette recette correspond aux remboursements des intérêts de l’emprunt des 8M€ contracté
en 2022 à taux Euribor 12 mois + marge de 0,33 %,
L’opération SWAP, passage à taux fixe sur 4 ans, va permettre un gain de plus de 40 000 €
sur 2024,

 Au chapitre 002 (Résultat antérieur reporté) : 527 402,04 €
C’est le Résultat de fonctionnement 2023 reporté conformément à l’affectation des résultats
2023 .
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3. S’agissant  de l’investissement en matière de dépenses,  les principaux éléments
sont les suivants :

Dépenses d’Investissement 

Libellé Chap Budget 2023
(€)

Budget Primitif
2024 (€)

Variation 
2024-2023

Dotations, fonds et réserves 10 400,00 0,00 -100 %

Subventions d’investissement 13 508 000,00 200 000,00 -61 %

Remboursement d'emprunts 16 12 680 650,00 12 906 675,00 +2 %

Immobilisations incorporelles 20 118 000,00 176 000,00 +49 %

Immobilisations corporelles 21 114 800,00 64 400,00 -44 %

Immobilisations en cours 23 20 203 100,00 30 090 100,00 +49 %

Autres immobilisations 
financières

27 3 006 000,00 3 005 000,00 -0,03 %

Opérations pour le compte de 
tiers 4581 768 300,00 493 565,00 -36 %

Restes à réaliser 16 246 471,25 6 739 718,99 -59 %

Total des dépenses réelles 53 645 721,25 53 675 458,99 +0,06 %

Opérations patrimoniales 041 2 000 000,00 2 000 000,00 +0 %

Opération ordre entre section 040 0,00 30 000,00
Solde d’exécution reporté 001 21 585 799,20 20 032 620,06 -7%

Total des dépenses de la section 
d’Investissement 77 231 520,45 75 738 079,05 -2 %

Le  budget  primitif  2024,  s’équilibre  en  section  d’Investissement  à  75,73M€  dont
6 739 718,99 € de restes à réaliser en dépense et 1 605 338,06 € en reste à réaliser en
recette.

 Au chapitre 13 (Subventions d’Investissement ) :200 000,00 €
Ce chapitre concerne le reversement aux communes des certificats d’économies d’énergie
(CEE).

 Au chapitre 16 (Emprunts et Dettes) : 12 906 675,00 €
Le remboursement en capital des emprunts contractés par le SIGERLy pour 2024 est de
11 123 700 M€, le remboursement de la dette SYDER s’élève à 1 780 975 €, et 2 000 € sont
prévus pour  le  remboursement  des  cautions  reçues lors  des futurs  locations  de la  salle
Candella, 

 Au chapitre 20 (Immobilisations incorporelles) : 176 000,00 €
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Ce chapitre  concerne les  immobilisations  incorporelles,  l’acquisition  de logiciels  et  droits
d’utilisation pour permettre l’évolution des processus de travail .
Pour 2024 est prévu notamment l’acquisition de logiciels métiers propres aux compétences
techniques du SIGERLy (logiciel de gestion des affaires, la mise à jour des licences serveur).
Les restes à réaliser de ce chapitre sont de 164 868,77 €.

 Au chapitre 21 (Immobilisations corporelles ) : 64 400,00 €
Ce chapitre porte sur les achats d’équipements en biens mobiliers de bureau, et matériels
incendie (3 000 €), véhicules de transport (50 000 €) en prévision d’achat de 3 voitures, les
frais informatiques (7 900 €) notamment pour l’audit sécurité informatique et divers achats de
matériels et outillages (CEP, voirie ? etc.) pour 3 500 €.
Les restes à réaliser de ce chapitre sont de 40 333,82 €.

 Au chapitre 23 (Immobilisations en cours ) : 30 090 100,00 €
En 2023, la mise en place des AP/CP  ont modifié les montants à inscrire au budget 2023, la
variation à la hausse de 49 % par rapport à 2023, s’explique par l’inscription des crédits de
Paiement  (CP) de l’année 2023 et  les  CP 2024 selon l’exécution  prévue des dépenses
d’investissement, 
Les restes à réaliser de ce chapitre sont de 6 204 000,63 €

 Au chapitre 27 (Autres Immobilisations  financières ) : 3 005 000,00 €
5 000 € concerne l’ajustement du dépôt de garantie versé pour les locaux Organdi et 3 M€
concernent le reversement aux communes dans le cadre du financement de Baty+.

 Au chapitre 4581 (opérations pour le compte de Tiers) : 493 565,00 €
Ce chapitre  concerne  les  opérations  pour  compte  de  tiers,  une  somme équivalente  est
inscrite en recette d’investissement au chapitre 4582.
Les restes à réaliser de ce chapitre sont de 330 515,77 €.

Les opérations concernent : 

4581103 St Genis-Laval Rue Professeur Bonnet 3 050,00 €

4581105 Dardilly Chemin Neuf 3 100,00 €

4581106 Dardilly Chemin du Colin 10 000,00 €

4581107 Caluire Chemin de crépieux T2 10 000,00 €

4581114 Millery Rue Gilbert Favre 70 000,00 €

4581119 Charbonnières-les-Bains Route de Paris 160 000,00 €

4581121 St Fons Rue Yves Farges 125 000,00 €

4581122 Craponne Avenue Pierre Dumond 70 000,00 €

458191 Limonest Route de St Didier 41 200,00 €

458194 Meyzieu Docteur Schweitzer 1 200,00 €

458196 Caluire-et-Cuire Chemin de Crépieux 15,00 €

Au chapitre 040 (Opérations ordres entre section) : 30 000,00 €
Il s’agit de l’amortissement de la subvention, une recette équivalente est inscrite en recette
de fonctionnement chapitre 042.

Au chapitre 041 (Opérations Patrimoniales) : 2 000 000,00 €
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Ce chapitre enregistre les opérations patrimoniales,  c’est-à-dire les opérations d’ordre au
sein de la section d’investissement. Ces opérations correspondent au remboursement de la
TVA Enedis.
Une recette équivalente est inscrite en recette d’investissement.

Au chapitre 001 (Solde d’exécution négatif reporté) : 20 032 620,06 €
C’est le solde d’exécution négatif reporté conformément à l’affectation des résultats 2023.

4. S’agissant de l’investissement en matière de recettes, les principaux éléments sont
les suivants :

Recettes d’Investissement  

Libellé Chap. Budget 2023
(€)

Budget Primitif
2024
(€)

Variation
 2024-
2023

Subvention d’Investissement 13 1 562 700,00 800 000,00 -49 %

Emprunts et dettes 16 6 573 784,56 26 730 056,68 +307 %

FCTVA 10 3 000 000,00 3 300 000,00 +10 %

Autres immobilisations financières 27 1 500 000,00 1 500 000,00 0 %

Produits des cessions 024 1 800 000,00 12 000,00 -99 %

Opérations pour le compte de tiers 4582 768 300,00 493 565,00 -36 %

Restes à réaliser 18 662 072,45 1 605 338,06 -91 %

Total des recettes réelles 33 866 857,01 34 440 959,70 +2 %
Opération ordre transfert entre section 040 136 500,00 325 000,00 +138 %

Opérations patrimoniales 041 2 000 000,00 2 000 000,00 0 %

Virement de la section de 
fonctionnement

021 22 057 965,44 13 805 118,32 -37 %

Excédent de fonctionnement 
capitalisés

1068 19 170 198,00 25 167 000,99 +31 %

Total des recettes de la section 
d’Investissement 77 231 520,45 75 738 079,05 -2 %

 Au chapitre 10 (Dotations et fonds divers ): 28 467 000,99 €
25 167 000,99 €  d’excédents  de fonctionnement  capitalisés,  consécutif  à  l’affectation  des
résultats 2023.
3 300 000 €  sont  inscrits  pour  2024  au  titre  du  FCTVA qui  finance  les  investissements
réalisés par le syndicat hors mandat de maîtrise d’ouvrage, hors TVA Enedis et hors travaux
Métropole de Lyon (réfection de voirie).

 Au chapitre 13 (Subventions d’Investissement) : 800 000,00 €
Ce chapitre  comporte  la  vente  des  Certificats  d’économies  d’énergie  pour  300 000 €,  le
versement  par  les  communes  de  fonds  de  concours  pour  le  financement  « hors
contributions » des travaux de réseaux et d’éclairage public à hauteur de 500 000 €. Cette
prévision sera réajustée toute l’année, en fonction du souhait des communes de financer
leurs travaux par fonds de concours. 
Les restes à réaliser de ce chapitre sont de 784 219,60 €

 Au chapitre 16 (Emprunts et Dettes): 26 730 056,68 €
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Le montant d’emprunt estimé pour 2024, à 26,7 M€, a été calibré en prenant compte les
travaux inscrits en Crédit de paiement 2023 et 2024 et le projet d’ingénierie technique et
financière.

 Au chapitre 27 (Autres immobilisations financières) : 1 500 000,00 €
Ce chapitre concerne le remboursement de la TVA par Enedis, elle correspond à un transfert
de droit  qui s’opère entre le concessionnaire (Enedis)  et le concédant.  Ainsi  le SIGERLy
récupère 20 % sur  les  travaux effectués sur  les  réseaux électriques ;  sont  inscrits  cette
année 1 500 000 €. 
Les restes à réaliser de ce chapitre sont de 201 048,70 €

 Au chapitre 024 (Produits des cessions d’immobilisations ): 12 000,00 €
Courant 2024 est programmée la vente de 3 véhicules de service.

 Au chapitre 4582 (Opérations pour le compte de Tiers) : 493 565 €
Ce chapitre concerne les recettes concernant les opérations pour le compte de tiers, une
somme équivalente est inscrite en dépense d’investissement.
Les restes à réaliser de ce chapitre sont de 620 069,76 €

Les recettes d’ordre d’Investissement d’un montant total de 16 130 118,32€ relèvent de
trois chapitres :

Le chapitre 021 : virement de la section de fonctionnement : 13 805 118,32 € 

Opérations d’Ordre de transfert entres sections (chapitre 040) : 325 000,00 €
Il  enregistre  les  dépenses  d’ordres  relatives  aux  amortissements  des  immobilisations
incorporelles,  la  contrepartie  de  ces  opérations  est  inscrite  en  dépenses  d’ordre  de
fonctionnement au chapitre 042.

Opérations Patrimoniales (chapitre 041) : 2 000 000,00 €
Ce chapitre enregistre les opérations patrimoniales,  c’est-à-dire les opérations d’ordre au
sein de la section d’investissement. Ces opérations correspondent aux droits remboursement
de la TVA Enedis.

La  contrepartie  de  ces  opérations  est  inscrite  en  dépenses  ordre  d’investissement  au
chapitre 041.

Les sections de fonctionnement et d’investissement sont présentées en équilibre.

Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame  Corinne  SUBAÏ,  Vice-Présidente
(Finances et budgets)

Le Comité syndical :

VOTE les crédits par chapitre tels que présentés ci-dessus, conformément aux dispositions
de l’article L2312-2 du CGCT. 

Après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés

Pour : 47 (142 voix)
Contre : 0
Abstention : 2 (9 voix)

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire
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#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_09
BUDGET ANNEXE DES INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES -

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024
Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets)

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Miriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Pierre-Alain MILLET, Éric
PEREZ, Anne REVEYRAND, Corinne SUBAÏ.  Communes  : Bruno THUET (Brignais), Jean-Philippe
CHONÉ (Communay),  Michel CASTELLANO (Millery),  Guy PERRUSSET (St Symphorien-d’Ozon) ;
Thierry SAUNIER (Albigny-sur-Saône),  Marc DUBIEF (Bron), Sandrine CARDINAL (Charbonnières-
les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly),  Patrick JOUBERT (Collonges-au-Mt-d’Or),  Alain LEGRAS
(Corbas),  Philippe  NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or),  Christophe  THIMONET (Feyzin),  Michel  GIRAUD
(Fleurieu-sur-Saône), Olivier BRUSCOLINI (Fontaines-sur-Saône), Jean-Paul VERNAT (Francheville),
Alipio VITORIO (Givors), Pierre GERVAIS (Limonest),  Gilbert SUCHET (Montanay),  Arnold STRUB
(La  Mulatière), Germain  LYONNET  (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ  (Rillieux-la-Pape),  Cyrille
BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or), Claude BASSET (St Didier-au-Mont-d’Or), Anne PERRUT (Sathonay-
Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Françoise MAGNIN (Fontaines-St-Martin), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric
HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)
Joëlle SECHAUD (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Vinciane BRUNEL (Métropole de Lyon)

Délibération C_20240320_09 1/3 Comité du mercredi 20 mars 2024

gilda.thoral
Zone de texte 
26/03/2024

gilda.thoral
Zone de texte 
Délibérations Comité du 20/03/2024 - Procès-verbal n° 221                        Page 41/46



Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M4 applicable
aux services publics industriels et commerciaux ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2024-01-12-00003  en  date  du  12 janvier 2024  relatif  à  la
modification des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu la délibération n° C-2008-02-06/04 en date du 6 février 2008 portant création du budget
annexe « Photovoltaïque » ;

Vu la délibération n° C_20240214-02 adoptant le rapport d’orientation budgétaire présenté
en séance du Comité syndical du 14 février 2024 ;

Vu la maquette budgétaire ci-jointe, présentant le budget annexe par nature ;

Considérant que le budget 2024 relatif à cette activité de production d’électricité de proximité
se présente ainsi (les montants sont hors taxes, conformément à la réglementation) :

Conformément aux éléments exposés lors du rapport d’orientation budgétaire 2024 :

- Le budget général s’équilibre en 2024 à 435 025,38 €
- Pour 2023, le total budget s’élevait à 291 149,47 €
- La variation des budgets 2024-2023 est donc de      +49 %

Considérant  que  les  principales  dépenses  d’exploitation  concernent  la  maintenance  des
installations et  les contrôles réglementaires nécessaires,  ainsi  que leurs assurances ;  les
intérêts de la dette PV, en recette d’exploitation le SIGERLy perçoit le produit de la vente
d’électricité, estimé à +115 000 € , de la subvention d’exploitation de 60 000 € pour 2024 ; 

Considérant  qu’en  section  d’investissement  2024,  en  plus  des  dépenses  obligatoires
relatives aux remboursement du capital de la dette, sont prévus également les changements
de panneaux et le rachat d’un onduleur sur 2 sites pour +81 500 € ;

Dépenses de la section d’exploitation : 
Chapitre 011 – Charges à caractère général 50 039,41 €
Chapitre 012 – Charges de personnel 1 000,00 €
Chapitre 66 – Charges financières 5 694,00 €

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement 61 100,00 €
Chapitre 042 – Opérations d’ordre entre sections 90 596,00 €
Soit un total de 208 429,41 €

Recettes de la section d’exploitation
Chapitre 70 – Vente de produits fabriqués, prestations de service 115 000,00 €
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Chapitre 74 – Subvention d’exploitation 60 000,00 €
Chapitre 002 – Résultat reporté 15 946,41€
Chapitre 042 – Opérations d’ordre entre sections 17 483,00 €

Soit un total de 208 429,41 €

Dépenses de la section d’investissement
Chapitre 16 – Emprunts et Dettes 52 666,30 €
Chapitre 21 – Immobilisations Corporelles 81 546,70 €

Reste à Réaliser 74 899,97 €
Chapitre 040 – Opérations d’ordre entre sections 17 483,00 €

Soit un total de 226 595,97€

Recettes de la section d’investissement

Chapitre 021 – Virement à la section d’Exploitation 61 100,00 €
Chapitre 10 – Réserves 34 722,87 €
Chapitre 040 – Opérations d’ordre entre sections 90 596,00 €
Chapitre 001 – Solde d’Exécution positif 40 177,10 €

Soit un total de 226 595,97 €

Les sections d’exploitation et d’investissement sont présentées en équilibre. 

Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame  Corinne  SUBAÏ,  Vice-Présidente
(Finances et budgets)

Le Comité syndical :

VOTE les crédits par chapitre tels que présentés ci-dessus, conformément aux dispositions
de l’article L2312-2 du CGCT.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_10
AUTORISATION DONNÉE AU PRÉSIDENT DE SIGNER L'ACCORD-CADRE N°TVX_2024_01

RELATIF AUX TRAVAUX D’EXTENSION, DE FIABILISATION ET MODERNISATION, ET
PRESTATIONS DE MAINTENANCE PRÉVENTIVE, CURATIVE ET CORRECTIVE DES RÉSEAUX
D'ÉCLAIRAGE PUBLIC, ET L’ACCORD-CADRE N°TVX_2024_02 RELATIF AUX TRAVAUX DE

DISSIMULATION DES RÉSEAUX, DE CÂBLAGE ET DÉPOSE DES RÉSEAUX DE
TÉLÉCOMMUNICATION, ET D'ÉTUDES DE DISSIMULATION DES RÉSEAUX

Rapporteur :  Monsieur  Jean-Philippe  CHONÉ,  vice-président  (Investissement  et  patrimoine
d’éclairage public)

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Miriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Pierre-Alain MILLET, Éric
PEREZ, Anne REVEYRAND, Corinne SUBAÏ.  Communes  : Bruno THUET (Brignais), Jean-Philippe
CHONÉ (Communay),  Michel CASTELLANO (Millery),  Guy PERRUSSET (St Symphorien-d’Ozon) ;
Thierry SAUNIER (Albigny-sur-Saône),  Marc DUBIEF (Bron), Sandrine CARDINAL (Charbonnières-
les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly),  Patrick JOUBERT (Collonges-au-Mt-d’Or),  Alain LEGRAS
(Corbas),  Philippe  NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or),  Christophe  THIMONET (Feyzin),  Michel  GIRAUD
(Fleurieu-sur-Saône), Olivier BRUSCOLINI (Fontaines-sur-Saône), Jean-Paul VERNAT (Francheville),
Alipio VITORIO (Givors), Pierre GERVAIS (Limonest),  Gilbert SUCHET (Montanay),  Arnold STRUB
(La  Mulatière), Germain  LYONNET  (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ  (Rillieux-la-Pape),  Cyrille
BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or), Claude BASSET (St Didier-au-Mont-d’Or), Anne PERRUT (Sathonay-
Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Françoise MAGNIN (Fontaines-St-Martin), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric
HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
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Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)
Joëlle SECHAUD (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Vinciane BRUNEL (Métropole de Lyon)

Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)

Vu le Code de la Commande Publique entré en vigueur le 1er avril 2019 ;

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  en  ses  articles  L1411-5  et
L1414-2 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2024-01-12-00003 du 12 janvier 2024 relatif  à la modification
des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu la délibération n° C-2023-02-22/04 du 22 février 2023 portant délégation d’attributions au
Président ;

Vu  la  délibération  n°  2020-09-16/08  du  Comité  syndical  du  16 septembre 2020  portant
installation de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) ;

Considérant  que  le  contexte  économique  et  énergétique  actuel  impose  au  SIGERLy
d’apporter une évolution structurelle à ses marchés de travaux d’enfouissement des réseaux
et  d’éclairage  public  (marché  n°TVX_2020_06),  et  de  petits  travaux  et  maintenance
d’éclairage public (marché n°TVX_2021_13) ; 

Considérant en effet qu’un premier état des lieux exclusivement interne, notamment lancé
sous  l’impulsion  de  ses  membres  qui  se  sont  faits  l’écho  de  nombreuses  difficultés
d’exécution  et  besoins,  et  suivi  d’une  réflexion  conduite  avec une  assistance à  maîtrise
d’ouvrage et  ayant donné lieu à une étude d’orientation du marché d’éclairage public du
SIGERLy, a permis de confirmer que les marchés susmentionnés ne présentaient pas un
niveau de performance adapté au contexte d’urgence économique, climatique et notamment
énergétique,  auquel le syndicat et les collectivités qui le composent  doivent  faire face et
s’adapter à brève échéance ;

Considérant ainsi que de nombreuses modifications structurelles doivent être apportées afin
d’obtenir  des gains significatifs de performance économique et  environnementale dont  le
syndicat et ses membres ont besoin afin de maîtriser leurs coûts et d’accélérer leurs actions,
notamment en faveur de la transition écologique : la redéfinition des périmètres des marchés
d’éclairage public et de dissimulation coordonnée des réseaux, la redéfinition du périmètre
des lots ; la réécriture de certaines stipulations, notamment s’agissant des délais et pénalités,
ou encore l’introduction de clauses d’amélioration de la qualité de service ou favorisant la
proposition de solutions techniques alternatives… 

Considérant  par  conséquent  que  le  SIGERLy  a  mené  dans  les  mois  qui  viennent  de
s’écouler un travail de réécriture, complétant un travail de réorganisation et de reconstruction
de son offre de service à destination de ses adhérents  ; que ce travail de réécriture touche à
sa  fin  et  que  la  consultation  relative  aux  nouveaux  marchés  sera  bientôt  lancée,
prévisionnellement  en  février  2024  s’agissant  du  nouveau  marché  de  travaux  et  de
maintenance  d’éclairage  public,  et  en  mars  2024  s’agissant  du  nouveau  marché  de
dissimulation coordonnées des réseaux ;
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Considérant que ces marchés ont tous deux un montant hors taxes prévisionnel supérieur à
1 000 000 euros ; qu’il  convient dès lors que le bureau autorise le Président à les signer
conformément à la délibération portant délégation d’attributions ; que toutefois, compte tenu
de l’importance du changement opéré et de la nécessité d’information large qui en découle,
c’est le Comité qui exceptionnellement délivrera cette autorisation ;

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, Monsieur Jean-Philippe CHONÉ, vice-président
(Investissement et patrimoine d’éclairage public)

Le Comité syndical :

AUTORISE Monsieur le Président du SIGERLy à :

• Signer l’accord-cadre n° TVX_2024_01, passé sans minimum et avec maximum en
montants, relatif à des travaux d’extension, de fiabilisation et modernisation, et les
prestations de maintenance préventive, curative et corrective des réseaux d’Éclairage
public,  dont  le  montant  est  supérieur  à  1 000 000 euros  hors  taxes ;  La  date
prévisionnelle d’attribution de ce marché par la Commission d’appel d’offres (CAO)
est à ce jour le 3 mai 2024 ;

• A attribuer l’accord-cadre n° TVX_2024_02, passé sans minimum et avec maximum
en  montants,  relatif  à  des  travaux  de  dissimulation  des  réseaux,  de  câblage  et
dépose des réseaux de télécommunication, et d’études de dissimulation des réseaux,
dont le montant est supérieur à 1 000 000 euros hors taxes ; la date prévisionnelle
d’attribution de ce marché par la Commission d’appel d’offres (CAO) est à ce jour le
24 mai 2024.

Après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés

Pour : 48 (150 voix)
Contre : 0
Abstention : 1 (1voix)

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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